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Madame, Monsieur,

En ce mois de mars 2026, vos concitoyens vous ont accordé leur confiance pour les six prochaines années. C’est un engagement fort de votre part, qui vous honore. Pour cela, je vous adresse mes plus sincères félicitations.

Certains ont déjà l’expérience d’un mandat local, mais pour d’autres il s’agit d’une responsabilité nouvelle. Le mandat qui vous a été accordé fait de vous la clé de voûte du bon fonctionnement de votre commune et de son avenir. Vous devenez pour vos concitoyens le garant de l’harmonie de la vie en société au quotidien.

Le maire a ceci de particulier qu’élu à la tête d’une collectivité locale il devient l’interlocuteur privilégié des services de l’État, mais il est également agent de l’État et est habilité par la loi à agir en son nom. Cette singularité distingue le mandat de maire de tout autre mandat électif. Il est à la base et au sommet, la responsabilité qui pèse désormais sur vos épaules est immense.

Ce guide a été conçu pour vous accompagner dans l’exercice de vos missions pour les six prochaines années. Il apporte des réponses pratiques à vos nombreuses interrogations, depuis votre prise de fonction jusqu’à la fin de votre mandat. Vous le constaterez, le paysage institutionnel et normatif est en constante évolution et il n’est pas aisé de s’y retrouver. Sachez que vous pouvez à tout moment interroger les services de l’État, le préfet et ses services sont à votre écoute pour faciliter l’exercice de votre mandat.

Face aux changements de la société et à la perte de confiance croissante de nos concitoyens dans l’action publique, votre engagement est un rempart de la République. Il mérite à ce titre d’être reconnu et revalorisé. C’est pourquoi, à la fin de l’année dernière, le Parlement a légiféré pour mieux le reconnaître en adoptant la loi portant création d’un statut de l’élu local.

Il s’agissait d’abord de faciliter l’engagement et lever les freins à l’entrée dans un mandat en le rendant compatible avec la vie personnelle et professionnelle, ensuite de sécuriser l’exercice du mandat et de vous protéger, enfin de vous accompagner dans votre mandat et de sécuriser votre parcours.

La liste des mesures concrètes mises en place est longue, aussi je me bornerai à citer la revalorisation du régime indemnitaire des élus des communes de moins de 20 000 habitants, la création d’un contrat de sécurisation de l’engagement ou encore la facilitation du cumul avec une activité professionnelle. Vous trouverez les nouvelles dispositions de cette loi dans ce guide.

En ce début de mandat, je vous adresse tous mes vœux de réussite au service de nos concitoyens et de nos communes.


Françoise GATEL

Ministre de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation








Avant-propos

La direction générale des collectivités locales (DGCL) a coordonné les travaux de réalisation du guide du maire en liaison avec les autres contributeurs que sont les services du ministère de l’intérieur (secrétariat général, direction des missions de l’administration territoriale et de l’encadrement supérieur) et du ministère de l’action et des comptes publics (direction générale des finances publiques).

La DGCL élabore et met en œuvre la politique du Gouvernement à l’égard des collectivités territoriales en matière de ressources, de compétences, de développement et d’aménagement équilibrés du territoire national et de solidarité entre les territoires.

Ainsi, la DGCL :


	
–calcule et répartit les principaux concours financiers de l’État aux collectivités locales et définit les règles de compensations financières aux collectivités territoriales en cas de transferts des compétences ;

	
–participe à la fixation des règles de la fiscalité locale et à l’élaboration du cadre budgétaire et comptable propre à chaque type de collectivités ;

	
–traite des questions concernant les interventions économiques des collectivités au regard des droits français et européen ;

	
–élabore les règles institutionnelles définissant les compétences des collectivités, leur organisation, le fonctionnement interne des assemblées locales ainsi que celles relatives au contrôle de légalité des actes émanant des collectivités et assure une assistance juridique aux préfectures en matière de contrôle de légalité et de contrôle budgétaire, de conseil et de contentieux ;

	
–traite les questions liées au statut de l’élu et aux conditions d’exercice des mandats locaux et élabore les règles statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

	
–élabore les orientations relatives à la politique nationale et européenne de cohésion des territoires et de politique de la ville, en lien avec l’agence nationale de cohésion des territoires (ANCT) dont la DGCL assure la tutelle.



Enfin, la DGCL est dotée, pour la guider dans ses travaux de réflexion, d’un département des études et des statistiques locales relevant de l’INSEE qui établit les statistiques relatives aux collectivités territoriales dans divers domaines (fiscalité, budgets, intercommunalité, fonction publique territoriale…).
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Chapitre 1 - VOTRE RÔLE




1.1. Les signes distinctifs de votre fonction



1.1.1. L’écharpe

Le maire doit porter l’écharpe tricolore avec glands à franges d’or dans les cérémonies publiques et toutes les fois que l’exercice de ses fonctions peut rendre nécessaire le port de ce signe distinctif de son autorité (ex : mariages, commémorations…), en application de l’article D. 2122-4 du CGCT.

L’écharpe tricolore « peut se porter soit en ceinture soit de l’épaule droite au côté gauche. Lorsqu’elle est portée en ceinture, l’ordre des couleurs fait figurer le bleu en haut. Lorsqu’elle est portée en écharpe, l’ordre des couleurs fait figurer le bleu près du col, par différenciation avec les parlementaires ».

Le port de l’écharpe tricolore avec glands à franges d’argent est réservé, d’une part, pour les adjoints dans leurs fonctions d’officier d’état civil et d’officier de police judiciaire et lorsqu’ils représentent le maire ou le remplacent en application des articles L. 2122-17 et 2122-18 du CGCT et, d’autre part, pour les conseillers municipaux lorsqu’ils sont conduits à célébrer un mariage par délégation ou lorsqu’ils remplacent le maire en application de l’article L. 2122-17 du CGCT, conformément aux dispositions de l’article D. 2122-4 du CGCT.

Le port de l’écharpe tricolore est donc limitativement restreint tant pour les adjoints que pour les conseillers municipaux à l’exercice des fonctions d’officiers de police judiciaire et d’officier d’état civil et lorsqu’ils remplacent ou représentent le maire.

Outre les cérémonies publiques, conformément à l’article L. 211-9 du code pénal, le maire ou l’un de ses adjoints, doit être porteur des insignes de sa fonction lorsqu’il procède aux sommations avant la dispersion des attroupements.

Pour les autres circonstances, le port de l’écharpe n’est pas obligatoire mais relève de la coutume républicaine.

S’agissant des maires délégués, au sein d’une commune nouvelle, ces derniers ont la qualité d’adjoint au maire et peuvent alors revêtir l’écharpe tricolore avec glands à franges d’argent, en application des mêmes dispositions des articles L. 2122-17 et 2122-18 du CGCT. Ils ne peuvent en aucun cas porter l’écharpe de maire.

L’honorariat ne donne pas droit au port de l’écharpe tricolore.

Dans tous les cas, le port de l’écharpe n’est autorisé que sur le territoire de la commune de l’élu.





1.1.2. L’insigne officiel des maires

L’insigne officiel aux couleurs nationales doit être conforme au modèle décrit dans l’article D. 2122-5 du CGCT. Cet insigne, d’usage facultatif, est réservé à l’exercice des fonctions du maire et ne dispense pas du port de l’écharpe lorsque celui-ci est prescrit par les textes en vigueur.

Articles D. 2122-5 et D. 2122-6 du code général des collectivités territoriales





1.1.3. Carte d’identité du maire ou de son adjoint

L’article 42 de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique prévoit qu’à compter de leur désignation, les maires et les adjoints sont destinataires d’une « carte d’identité tricolore » attestant de leurs fonctions (L. 2122-34-1 CGCT).

Sont éligibles à recevoir cette carte les maires, les adjoints au maire, les maires d’arrondissement à Paris, Lyon et Marseille, ainsi que les maires délégués de communes déléguées ou associées.

La carte de maire ou d’adjoint est fournie gratuitement, à tous les élus qui la demandent, dans un format unique. Le coût de sa production et de sa livraison est pris en charge par l’État. Portée par le ministère chargé des collectivités territoriales, la production de cette carte a été confiée à l’Imprimerie nationale, qui fournit un système de commande et de livraison simple et dématérialisé.

Les commandes de cartes doivent être réalisées directement par les communes sur un portail dédié, accessible à l’adresse suivante : https://carteelu.messervices.ingroupe.com/accueil.

Une fois produites, ces cartes sont livrées dans les préfectures. Celles-ci se chargent, en lien avec les communes, de leur remise aux élus.





1.1.4. L’emblème local

Le maire n’est pas autorisé(e) à utiliser la cocarde et le gyrophare. S’il souhaite doter son véhicule d’un signe distinctif, il peut adopter les timbres, sceaux ou blasons de la commune complétés par la mention du mandat dans les conditions fixées par le conseil municipal.





1.1.5. Honorariat des maires, maires délégués et adjoints

Aux termes de l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales, l’honorariat est conféré par le préfet aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins douze ans. Pour le décompte des douze années de fonctions municipales, sont prises en compte, non seulement les fonctions de maire, maire délégué ou adjoint, mais également celles de conseiller municipal dès lors que l’intéressé a, à un moment donné, exercé les fonctions de maire, maire délégué ou adjoint. Il n’est pas nécessaire, pour obtenir l’honorariat, que les fonctions municipales aient été assurées de façon continue, dès lors que, malgré les interruptions, le total des années de mandat atteint dix-huit ans. En outre, les intéressés doivent nécessairement avoir cessé les fonctions pour lesquelles l’honorariat est demandé. Rien ne s’oppose toutefois à ce qu’ils continuent d’exercer celles de conseiller municipal.

Conformément à la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, il n’y a pas d’obligation pour les élus locaux qui souhaitent se voir conférer l’honorariat d’avoir exercé leurs fonctions électives dans un même ressort territorial. L’honorariat est attribué par le préfet du département de résidence de l’intéressé. Il n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget communal. Cet honorariat ne peut être refusé ou retiré que si le représentant de la commune a fait l’objet d’une condamnation entraînant son inéligibilité.

L’honorariat ne crée aucune sujétion financière particulière. En revanche et au titre des préséances, il convient de placer les maires honoraires après le maire de la commune en exercice. Il en va de même pour les maires délégués honoraires et adjoints honoraires.


La loi no 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local a réduit à douze ans la durée d’obtention de l’honorariat.









1.2. Vos attributions en tant que chef de l’administration municipale


L’essentiel

Le maire représente la commune à l’égard des tiers. Il est chargé de préparer et d’exécuter le budget et les délibérations du conseil municipal. L’assemblée délibérante peut en outre lui déléguer, en tout ou en partie, certaines de ses compétences énumérées à l’article L. 2122-22 du CGCT.

Conformément aux articles L. 2122-18 et L. 2122-19 du CGCT, « le maire est seul chargé de l’administration municipale », mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, procéder à des délégations de fonctions à ses adjoints et aux membres du conseil municipal, ou à des délégations de signature aux directeurs généraux des services et leurs adjoints, aux directeurs généraux et directeurs des services techniques ainsi qu’aux responsables des services communaux.

En outre, le maire est chargé des pouvoirs de police (Voir le chapitre intitulé « Les pouvoirs de police du maire »).

Le maire est par ailleurs agent de l’État. S’agissant de ses relations avec le préfet, le maire peut demander à ce dernier les informations nécessaires à l’exercice des attributions de la commune. De même, le préfet peut demander au maire les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions (article L. 2121-40 du CGCT).





1.2.1. Préparer et exécuter les décisions du conseil municipal

Le maire est chargé :


	
–de mettre en œuvre les décisions du conseil municipal ;

	
–de préparer et de proposer le budget ;

	
–de donner ordre au comptable public de payer les dépenses (ordonnancement des dépenses) et d’encaisser les recettes communales ;

	
–de gérer les revenus de la commune ;

	
–de s’assurer de la tenue correcte de la comptabilité communale ;

	
–de signer les marchés ;

	
–de conduire la procédure de passation des marchés publics en respectant les règles de publicité et de mise en concurrence concernant les travaux communaux ;

	
–de diriger les travaux communaux ;

	
–de conserver et d’administrer les propriétés de la commune et de faire, en conséquence, tous actes conservatoires de ses droits ;

	
–de passer les actes de vente : échange, partage, acceptation de dons et legs, acquisition, transaction, lorsque ceux-ci ont été autorisés conformément aux dispositions du CGCT ;

	
–de passer, le cas échéant, des baux conférant la jouissance exclusive d’un bien avec un cocontractant qui ne sera pas obligatoirement un habitant de la commune (passation des baux des biens, par exemple : bail emphytéotique administratif) ;

	
–de prendre les mesures relatives à la gestion de la voirie communale ;

	
–de surveiller les établissements communaux (CCAS, écoles maternelles et élémentaires, établissements publics sociaux ou médico-sociaux, caisse des écoles, etc.) ;

	
–de prendre les mesures nécessaires pour la destruction des animaux nuisibles, en cas de défaillance des propriétaires ou des détenteurs des droits de chasse ;

	
–de réaliser les enquêtes de recensement.



Le conseil municipal délibère sur les actions en justice à intenter au nom de la commune (article L. 2132-1 du CGCT). Le maire représente la commune en justice soit en demande, soit en défense, en vertu de la délibération du conseil municipal spécialement prise dans chacun des cas où il y a lieu d’agir en justice (8o de l’article L. 2122-21o et article L. 2132-2 du CGCT). Le conseil municipal peut cependant déléguer au maire le soin d’intenter de telles actions (16o de l’article L. 2122-22 du CGCT).





1.2.2. Prendre un arrêté

Le maire prend des arrêtés dans le cadre de ses pouvoirs de police (articles L. 2212-1 et suivants du CGCT) et dans le cadre des compétences qui lui ont été déléguées, en début ou en cours de mandat, par le conseil municipal (article L. 2122-22 du CGCT).

On peut classer les arrêtés municipaux en deux catégories principales :


	
–les arrêtés réglementaires que l’on peut qualifier de décisions générales et impersonnelles (par exemple, un arrêté instituant un sens unique dans une rue) ;

	
–les arrêtés non réglementaires, que l’on peut qualifier de décisions individuelles ou collectives concernant une ou plusieurs personnes nommément désignées (par exemple, un arrêté de mise en demeure de démolir un bâtiment menaçant ruine et constituant un danger).



Il existe également des décisions ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel, ou « décisions d’espèce », qui présentent à la fois les caractéristiques d’un acte réglementaire et d’un acte individuel, par exemple un arrêté constituant une commission de remembrement (CE, 19 novembre 1965, Epoux Delattre-Floury, no 60647) ou une déclaration d’utilité publique (CE, 10 mai 1968, Commune de Broves, no 71583).

Les arrêtés municipaux ne sont applicables que sur le territoire de la commune. Ils concernent à la fois les habitants de la commune et toutes les personnes y résidant momentanément.





1.2.3. Le formalisme des actes pris par les autorités communales



▷La forme des actes


Les délibérations du conseil municipal et les arrêtés du maire ne requièrent aucune forme déterminée et sont soumis au droit commun applicable aux actes administratifs. Il faut qu’ils soient écrits, datés et signés.

Il est conseillé d’adopter une formulation générale claire et de rédiger les actes avec le maximum de précisions regroupées sous trois catégories de mentions :


	
–les « visas », qui indiquent les textes en application desquels le conseil municipal prend une délibération ou le maire un arrêté (articles du code concerné, lois, décrets et arrêtés applicables). L’absence de visa n’est pas de nature à entraîner l’annulation de l’acte ;

	
–les « considérants », qui exposent les motifs justifiant l’acte ;

	
–le « dispositif », qui exprime le contenu de l’arrêté : le premier article doit mentionner son objet, les autres indiquent les dispositions complémentaires et, à titre indicatif, l’autorité chargée de son exécution.







▷Le registre des délibérations et des actes du maire


Les délibérations du conseil municipal doivent être inscrites, par ordre de date, sur le registre des délibérations. Les décisions prises par le maire par délégation du conseil municipal sont également inscrites sur le registre des délibérations.

Les arrêtés, ainsi que les actes de publication et de notification du maire doivent quant à eux être inscrits, également par ordre de date, sur le registre des actes du maire.

Si le nombre d’actes ne justifie pas la tenue de deux registres distincts, ils peuvent être réunis en un seul : le registre de la mairie. La tenue d’un registre sur support numérique est possible à titre complémentaire. Lorsque la tenue du registre est organisée sur support numérique et que les actes et délibérations sont signés électroniquement, l’exécutif et le ou les secrétaires de séance apposent leur signature manuscrite, pour chaque séance, sur le registre papier.

Le registre des délibérations est coté et paraphé par le maire. Les feuillets où sont transcrites les délibérations doivent être numérotés, éventuellement de façon manuscrite, et faire mention du nom de la commune et de la date de la séance du conseil municipal. Chaque feuillet comporte également la liste des membres présents et une place pour la signature de l’exécutif et du/des secrétaires de séance. Pour assurer une meilleure conservation des registres communaux, le collage des feuillets mobiles sur les registres est prohibé.

Il est obligatoire de procéder à la reliure des feuillets dans les registres. Dans l’attente de reliure, il convient d’assurer une conservation des feuillets mobiles garantissant leur accès par les seules personnes habilitées. L’ensemble de ces prescriptions permettent également de sécuriser la consultation des registres des délibérations par les administrés dans les conditions prévues par l’article L. 311-9 du code des relations entre le public et l’administration et le public, qui prévoit notamment une consultation gratuite sur place.

La rédaction des délibérations insérées dans le registre doit être identique à celle des délibérations transmises au préfet ou au sous-préfet selon le cas. Le maire ne peut agir qu’en vertu d’une délibération devenue exécutoire sous peine d’annulation de ses actes par le juge administratif.

Le registre des actes du maire doit être coté et paraphé par le maire et tenu selon les mêmes règles que celles qui s’appliquent au registre des délibérations. Les feuillets sur lesquels sont transcrits les actes du maire doivent comporter les mentions du nom de la commune ainsi que la nature de chacun de ces actes.

Le maire peut déléguer sa signature à des fonctionnaires territoriaux en ce qui concerne l’apposition du paraphe sur les feuillets du registre. En cas de litige, l’inscription des arrêtés au registre constitue un moyen de preuve de l’existence de l’arrêté et de sa publication ou de sa notification.

Articles L. 2121-23, L. 2122-29, R. 2121-9, R. 2122-7, R. 2122-7-1 et R. 2122-8 du CGCT

Code du patrimoine, notamment son livre II relatif aux archives

Circulaire NOR IOCB1032174C du 14 décembre 2010 relative à la tenue des registres des communes et de certains de leurs groupements





▷L’information du public



Outre les obligations de publicité des actes en eux-mêmes (voir point 1.2.5), la loi impose des mesures spécifiques visant à assurer la bonne information du public. Ces mesures n’ont pas de conséquences sur l’entrée en vigueur des actes.




L’affichage et la mise en ligne de la liste des délibérations

La liste des délibérations, examinées par le conseil municipal, doit être affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la commune, lorsqu’il existe, dans un délai d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations par le conseil municipal. La liste doit comporter a minima la date de la séance et la mention de l’objet de l’ensemble des délibérations approuvées ou refusées par l’organe délibérant. En revanche, le résumé ou l’explication de la décision ne sont pas requis. En pratique, il peut être conseillé, lorsque la situation locale le justifie, d’intégrer ces mentions, dans l’objectif de favoriser une meilleure information des citoyens sur l’action de la commune.

Dans un souci de lisibilité, il est recommandé de mentionner la date et le numéro des délibérations examinées par le conseil municipal.

Articles L. 2121-25 du CGCT




Le procès-verbal du conseil municipal

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver la mémoire du déroulement (par exemple : discussions, débats, interruption de séance…) et des décisions des séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements.

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le président et le secrétaire.

Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques (Conseil d’État, 10 février 1995, Commune de Coudekerque-Branche, no 147378).

Le CGCT définit les mentions devant figurer obligatoirement dans le procès-verbal des assemblées délibérantes (date et heure de la séance, nom du président, quorum, etc.).

Le procès-verbal est publié sous forme électronique lorsque la commune dispose d’un site internet. L’exemplaire original du procès-verbal, établi au choix de la collectivité sur papier ou sur support numérique, est conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité.

Article L. 2121-15 du CGCT




La communication des délibérations, des procès-verbaux du conseil municipal et des arrêtés municipaux

Toute personne physique ou morale peut se faire communiquer les délibérations, les procès-verbaux du conseil municipal et les arrêtés municipaux, dans les conditions prévues par le code des relations entre le public et l’administration, et les publier sous sa responsabilité.

Cette communication peut s’opérer :


	
–par consultation gratuite sur place, à condition que la préservation du document le permette ;

	
–par la délivrance d’une copie aux frais du requérant, sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du document ;

	
–par courrier électronique ;

	
–par publication des informations en ligne, à moins que les documents ne soient communicables qu’à l’intéressé.



Article L. 2121-26 du CGCT

Article L. 311-9 du CRPA

Les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont pas tenues de donner suite aux demandes abusives, qui doivent être appréciées notamment au regard de leur nombre ou par leur caractère répétitif ou systématique.









1.2.4. La motivation des actes

Doivent être obligatoirement motivés :


	
–les décisions individuelles défavorables (article L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration – CRPA ). Par exemple, un refus de permis de construire ou la résiliation du contrat d’un agent contractuel ;

	
–les décisions individuelles dérogeant aux règles générales fixées par la loi ou le règlement (article L. 211-3 du CRPA) ;

	
–les arrêtés à caractère réglementaire en matière de police de la circulation et du stationnement (articles L. 2213-2, L. 2213-3, L. 2213-4 et L. 2213-5 du CGCT). 




Les autres actes ne sont pas soumis à une obligation de motivation, sauf si des textes le prévoient expressément. Pour autant, il est de bonne administration que les autres actes pris par le conseil municipal ou le maire, en particulier les actes réglementaires, soient motivés afin de garantir l’accessibilité et l’intelligibilité du droit.

La motivation comporte l’énoncé des considérations de droit et de fait qui permettent de comprendre la décision prise (article L. 211-5 du CRPA). Elle doit répondre aux critères suivants :


	
–être écrite ;

	
–être précise ;

	
–être contemporaine de l’acte (ni anticipée, ni ultérieure) ;

	
–être adaptée aux circonstances propres à chaque affaire.



Articles L. 211-1 et suivants du CRPA





1.2.5. Le caractère exécutoire des actes


Les délibérations du conseil municipal et les actes du maire sont exécutoires dès qu’ils ont fait l’objet d’une mesure de publicité, s’agissant des actes réglementaires et des décisions ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel, ou d’une notification aux intéressés, s’agissant des actes individuels, et, pour certains d’entre eux, qu’ils ont été transmis au représentant de l’État dans le département ou à son délégué dans l’arrondissement (articles L. 2131-1, R. 2131-1 et L. 2131-2 du CGCT).





▷La publicité des actes



La publication des actes réglementaires et décisions ni réglementaires ni individuelles

Les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel pris par les autorités communales ne peuvent pas être exécutés avant qu’ils n’aient fait l’objet de mesures de publicité, en texte intégral et, pour certains actes, lorsqu’ils ont été transmis au représentant de l’État ou à son délégué dans l’arrondissement au titre du contrôle de légalité.

La dématérialisation est devenu le 1er juillet 20221 le mode de publicité de droit commun des actes pris par les autorités locales (III de l’article L. 2131-1 du CGCT). Par dérogation, les communes de moins de 3 500 habitants peuvent choisir à tout moment, par une délibération du conseil municipal, de recourir, comme mode de publicité, à l’affichage ou à la publication papier (IV de l’article L. 2131-1 du CGCT). Cette décision doit être publiée sur le site internet de la commune ou, si elle n’en dispose pas, sur le site de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. La commune doit en outre informer le public, par tout moyen, de l’adresse du site internet sur lequel est publiée cette délibération (article R. 2131-1-II bis du CGCT).

Les actes publiés sous forme électronique doivent être mis à disposition du public :


	
–sur le site internet de la collectivité ou du groupement dans leur intégralité, sauf pour les documents d’urbanisme en application de règles particulières ;

	
–sous un format non modifiable ;

	
–et dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l’intégrité et à en effectuer le téléchargement.



La version électronique des actes comporte obligatoirement la mention du prénom, du nom et de la qualité de leur auteur (c’est-à-dire l’autorité compétente pour prendre ces actes) ainsi que leur date de mise en ligne. La durée de publicité de l’acte sur le site internet de la collectivité ou du groupement ne peut être inférieure à deux mois. Par ailleurs, il convient de conserver l’acte de manière permanente et de le mettre à disposition gratuitement.

De façon spécifique, le schéma de cohérence territoriale (SCoT) et le plan local d’urbanisme (PLU) doivent, par dérogation à l’article L. 2131-1 du CGCT, être publiés sous forme électronique sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU), pour être exécutoires (article L. 143-24 du code de l’urbanisme pour le SCoT et article L. 153-23 pour le PLU). Ces dispositions sont également applicables aux communes de moins de 3500 habitants.

Articles L. 2131-1, L. 2131-2 et R. 2131-1 du CGCT.




La notification des décisions individuelles

Pour leur être opposables, les décisions individuelles doivent être notifiées aux intéressés,. Sauf dispositions spécifiques, la loi n’impose aucune règle concernant les modalités de notification des décisions individuelles. Il est toutefois préférable d’opérer la notification par l’envoi aux intéressés d’une ampliation de la décision par lettre recommandée, afin d’établir la preuve de l’existence de la notification.

Article L. 2131-1 du CGCT







▷La transmission des actes au représentant de l’État


Pour revêtir un caractère exécutoire, les actes listés à l’article L. 2131-2 du CGCT doivent, outre l’obligation de publicité ou de notification, faire l’objet d’une transmission au représentant de l’État.

Le maire est seul compétent pour certifier le caractère exécutoire des actes pris par les autorités communales.

La preuve de la réception des actes par le préfet ou son délégué dans l’arrondissement peut être apportée par tout moyen. L’accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet, mais n’est pas une condition du caractère exécutoire des actes.

La loi ne fixe pas de délai pour réaliser cette transmission à l’exception des actes suivants :


	
–dans un délai de 15 jours :
	
–le budget primitif et le compte financier unique après le délai limite fixé pour leur adoption (articles L. 1612-8 et L. 1612-13 du CGCT) ;

	
–les contrats de concession, dont les délégations de service public, les marchés publics dont le montant est au moins égal au seuil de procédure formalisée applicable aux marchés de fournitures et de services passés par les pouvoirs adjudicateurs locaux et les marchés de partenariat, à compter de leur signature (articles L. 1410-3, L. 1411-9 et L. 2131-13 du CGCT) ;

	
–les décisions individuelles à compter de leur signature (article L. 2131-2 du CGCT).





	
–dans un délai de 8 jours maximum à compter de leur adoption :
	
–les délibérations relatives à un référendum local (article LO 1112-3 du CGCT).





	
–dans un délai de 2 mois au moins avant la date du scrutin :
	
–les délibérations relatives à une consultation. (article L. 1112-17 du CGCT).













1.2.6. Le retrait et l’abrogation des actes

Les autorités communales peuvent retirer ou abroger un acte administratif qu’elles ont édicté ou y mettre fin, dans les conditions définies à l’article L. 2121-15 du code des relations entre le public et l’administration (CRPA) :


	
–Le retrait consiste en une disparition rétroactive de l’acte, celui-ci étant réputé n’avoir jamais existé et n’avoir produit aucun effet juridique ;

	
–L’abrogation met un terme aux effets juridiques de l’acte pour l’avenir uniquement, à compter de la date d’entrée en vigueur de la décision d’abrogation. L’abrogation n’a aucun effet rétroactif sur l’acte dont ni l’existence, ni les effets ne sont remis en cause de son adoption jusqu’à sa date d’abrogation.



Les règles de retrait et d’abrogation des actes peuvent varier :


	
–selon que l’acte est individuel ou réglementaire ;

	
–selon qu’il est créateur de droits ou non créateur de droits ;

	
–selon que le retrait ou l’abrogation intervient à l’initiative, ou non, de son bénéficiaire ;

	
–selon le motif du retrait ou de l’abrogation.



Articles L. 240-1 et suivants du CRPA


Régime du retrait

Un acte obtenu par fraude peut être retiré à tout moment (Art. L. 241-2 du CRPA).

L’administration ne peut retirer une décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la demande d’un tiers que si elle est illégale et si l’abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision (art. L. 242-1 du CRPA).

Un acte réglementaire, ou un acte non réglementaire non créateur de droits, ne peut être retiré que s’il est illégal. Ce retrait est enfermé dans un délai de quatre mois à compter de l’édiction de l’acte (L. 243-3 du CRPA), sauf s’agissant d’un acte revêtant le caractère d’une sanction (article L. 243-4 du CRPA), ou d’une décision octroyant une subvention, lorsque les conditions d’octroi n’ont pas été respectées (article L. 242-2 2o du CRPA), lesquels peuvent toujours être retirés.

Un acte individuel créateur de droits ne peut être retiré qu’à la demande de son bénéficiaire, à condition que ce retrait ne porte pas atteinte aux droits des tiers et qu’il s’agisse de le remplacer par une décision qui lui est plus favorable (article L. 242-4 du CRPA).




Régime de l’abrogation

Un acte obtenu par fraude peut être abrogé à tout moment (Art. L. 241-2 du CRPA).

L’administration ne peut abroger une décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la demande d’un tiers que si elle est illégale et si l’abrogation intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision (article L. 242-1 du CRPA), sauf s’agissant d’une décision créatrice de droits dont le maintien est subordonné à une condition qui n’est plus remplie (article L. 242-2 1o du CRPA), laquelle peut alors être abrogée.

L’abrogation d’un acte réglementaire, ou d’un acte non réglementaire (décision individuelle notamment) non créateur de droits, est possible pour tout motif et sans condition de délai (article L. 243-1 du CRPA). L’abrogation d’un acte réglementaire, ou d’un acte individuel non créateur de droits, est par ailleurs obligatoire si l’acte est illégal ou sans objet (article L. 243-2 du CRPA).

Une décision individuelle créatrice de droits ne peut être abrogée qu’à la demande de son bénéficiaire, à condition que cette abrogation ne porte pas atteinte aux droits des tiers et qu’il s’agisse de la remplacer par une décision qui lui est plus favorable (article L. 242-4 du CRPA). Si une décision est illégale, et sur demande du bénéficiaire, l’administration est tenue de l’abroger si cette abrogation peut intervenir dans un délai de quatre mois à compter de l’édiction de l’acte (L. 242-3 du CRPA).







1.2.7. La rétroactivité des actes

La rétroactivité consiste en l’application d’une mesure nouvelle pour le passé. Elle est réalisée lorsque l’acte produit des effets sur des situations antérieures à son entrée en vigueur.

Or, en 1948, le Conseil d’État a érigé le principe de non-rétroactivité des actes administratifs en principe général du droit (CE, 25 juin 1948, Société du journal de l’Aurore, no 94511). Désormais, L. 221-4 du CRPA dispose expressément que « sauf s’il en est disposé autrement par la loi, une nouvelle réglementation ne s’applique pas aux situations juridiques définitivement constituées avant son entrée en vigueur ou aux contrats formés avant cette date ».

Par exceptions, la rétroactivité est admise :


	
–lorsqu’elle est prévue par une disposition législative ;



lorsqu’elle résulte d’une annulation contentieuse prononcée par le juge de l’excès de pouvoir (CE, 26 décembre 1925, Rodière, no 88369) ;


	
–lorsqu’elle est exigée par la situation que l’acte administratif a pour objet de régir (en cas de vide juridique, par exemple en matière statutaire, CE, Sect., 11 décembre 1998, Ministre de la Justice c/Angeli, no 170717) ;

	
–lorsque l’administration procède au retrait d’un acte illégal dans le délai prévu (voir les articles L. 240-1 à L. 243-4 du CRPA).



Sauf ces cas particuliers, un acte administratif rétroactif est irrégulier et peut donc être annulé.

Article L. 221-4 du CRPA







1.3. Vos attributions en tant qu’agent de l’État


L’essentiel

Dans le cadre de ses fonctions, le maire agit également en tant qu’agent de l’État. À ce titre il est notamment chargé de l’état civil, de la révision et de la tenue des listes électorales, de l’organisation des élections ainsi que du recensement citoyen. En outre, il dispose d’attributions spécifiques en matière de police et de sécurité civile.

Lorsque le maire intervient en tant qu’agent de l’État, il agit, selon le cas, sous le contrôle de l’autorité administrative (préfet) ou judiciaire (procureur de la République).





1.3.1. L’état civil



▷Le maire, officier d’état civil


Le maire et ses adjoints sont officiers d’état civil (article L. 2122-32 du CGCT).

En tant qu’officier d’état civil, le maire tient les registres, délivre les actes demandés par les usagers, résidant ou non dans la commune, reçoit les déclarations de naissance et les reconnaissances d’enfant, procède à la célébration des mariages et enregistre les pactes civils de solidarité (PACS), dresse les actes de décès et enregistre la mise à jour des actes d’état civil en fonction des événements modifiant l’état ou la capacité des personnes.

En ce qui concerne les décès, le maire a des responsabilités particulières. Elles concernent :


	
–la rédaction de l’acte de décès ;

	
–l’établissement d’un acte d’enfant sans vie ;

	
–la mention du décès en marge de l’acte de naissance ;

	
–la transcription de l’acte de décès sur les registres de la commune du dernier domicile de la personne décédée dans une autre commune ;

	
–la transcription de l’acte d’enfant sans vie sur les registres de décès ;

	
–la transcription d’un jugement déclaratif de décès en marge du registre ;

	
–la notification de l’acte de décès au maire de la commune du dernier domicile du défunt par le maire qui a dressé cet acte ;

	
–la notification de l’acte de décès au maire de la commune de naissance.



Articles 78 à 80, 87 à 91 et 101 du code civil

Il a également des obligations d’information vis-à-vis des administrations de l’État (Santé, Défense, INSEE, Légion d’honneur, tribunal d’instance, services fiscaux).

Le maire exerce cette fonction au nom de l’État sous le contrôle du procureur de la République conformément à l’article 34-1 du code civil. Il peut, « en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints, […] déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, des fonctions d’officier d’état civil à des membres du conseil municipal ». Ainsi, une telle délégation n’exonère pas le maire de sa responsabilité (paragraphes 19 à 33 de l’instruction générale relative à l’état civil [IGREC]), dans l’hypothèse où une faute serait commise dans l’exercice de ces fonctions d’état civil. Le cas échéant, une telle faute, qui relève de la compétence des juridictions judiciaires, est susceptible d’engager la responsabilité de l’État en cas de faute de service ou la responsabilité de l’officier d’état civil en cas de faute personnelle.

Le paragraphe 72-2 de l’IGREC prévoit « qu’hormis des cas exceptionnels comme, in extremis, célébrer un mariage ou recevoir une reconnaissance d’enfant naturel, les registres de l’année en cours doivent toujours rester en mairie ». Les paragraphes 94, 393 et 394 de l’IGREC détaillent les cas de figure dans lesquels le déplacement de l’officier d’état civil hors de la mairie est possible :


	
–en cas d’empêchement grave ou de péril imminent de mort, l’officier d’état civil peut recevoir tout acte au domicile ou à la résidence des parties ;

	
–les naissances survenues dans les maternités ou cliniques peuvent être enregistrées sur place. À cet effet, l’officier de l’état civil se rend auprès des accouchées, porteur soit du registre des naissances de la mairie, soit de la feuille mobile destinée à recevoir l’acte de l’état civil ;

	
–en cas d’empêchement grave, le procureur de la République du lieu du mariage peut requérir l’officier de l’état civil de se transporter au domicile ou à la résidence de l’une des parties pour célébrer le mariage. En cas de péril imminent de mort de l’un des futurs époux, l’officier de l’état civil peut s’y transporter avant toute réquisition ou autorisation du procureur de la République, auquel il devra ensuite, dans le plus bref délai, faire part de la nécessité de cette célébration hors de la maison commune ;

	
–s’agissant des détenus, le procureur de la République peut autoriser la célébration du mariage dans l’établissement pénitentiaire ; il peut également autoriser l’officier de l’état civil à recevoir la reconnaissance d’un enfant par un parent détenu à l’établissement pénitentiaire.



Le maire peut par ailleurs, sauf opposition du procureur de la République, affecter à la célébration de mariages tout bâtiment communal, autre que celui de la maison commune, situé sur le territoire de la commune.





▷Les actes pouvant être délégués aux fonctionnaires municipaux


Le maire peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires municipaux titulaires tout ou partie des fonctions qu’il exerce en tant qu’officier d’état civil à l’exception de celles prévues à l’article 75 du code civil, c’est-à-dire la célébration du mariage et la signature de l’acte de mariage.

Il n’est désormais plus nécessaire de citer les fonctions déléguées dans les arrêtés de délégation. Aussi, il appartient au maire soit de déléguer l’ensemble des attributions, soit de déléguer certaines attributions expressément énumérées, soit de préciser les attributions exclues de la délégation.

Les fonctionnaires municipaux titulaires ayant reçu délégation sont compétents pour la réception des déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge des actes de l’état civil en cause. Les actes ainsi dressés comportent leur seule signature. Ils peuvent valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes.

Ces fonctionnaires exercent leurs fonctions sous le contrôle et la responsabilité du maire (article R. 2122-10 du CGCT). L’arrêté portant délégation de signature doit être transmis au préfet ou à son délégué, ainsi qu’au procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel se trouve la commune intéressée.







1.3.2. La révision et la tenue des listes électorales


L’essentiel

Inscription sur les listes électorales (règle générale)

Nul ne peut être inscrit sur la liste électorale :


	
– s’il n’a pas les qualités requises pour être électeur (l’intéressé doit être Français ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne pour les élections municipales ou européennes, majeur et jouir de ses droits civils et politiques) ;

	
– et s’il n’a pas d’attache avec la commune.



Le demandeur doit fournir une pièce prouvant son identité et sa nationalité et son attache avec la commune. Les demandes d’inscription sont formulées par les intéressés toute l’année. Toutefois, et afin de pouvoir participer à un scrutin, les intéressés doivent formuler leurs demandes d’inscription au plus tard le sixième vendredi précédant ce scrutin (Art L. 17 du code électoral).

L’inscription d’office sur les listes électorales (personnes âgées de dix-huit ans et personnes naturalisées)

La loi no 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales a confié à l’INSEE le soin de procéder d’office à l’inscription des personnes ayant atteint l’âge de dix-huit ans sur la liste de la commune dans laquelle ils ont été recensés et des personnes ayant acquis la nationalité française.

Radiations des listes électorales

Les radiations peuvent être effectuées par l’INSEE, qui y procède d’office dans les cas visés au point 3, ou bien par le maire.

Communication des listes électorales

En application de l’article L. 37 du code électoral, tout électeur, tout candidat et tout parti ou groupement politique peut prendre communication et obtenir copie de la liste électorale de la commune auprès de la mairie ou de l’ensemble des communes du département auprès de la préfecture, à la condition de s’engager à ne pas en faire un usage commercial.

Listes électorales complémentaires

Les citoyens de l’Union européenne résidant dans un pays membre dont ils ne sont pas ressortissants peuvent exercer leur droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi qu’aux élections municipales. La participation des ressortissants européens à ces élections est subordonnée à l’inscription de ces derniers sur une liste électorale complémentaire spécifique à chaque type d’élection.




Pour plus d’informations : Instruction INTA1830120J relative à la tenue des listes électorales et des listes électorales complémentaires.



Pour pouvoir voter, un citoyen doit être inscrit sur une liste électorale. Personne ne peut être inscrit sur plusieurs listes électorales.

Depuis la loi no 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, ces dernières sont permanentes et extraites du Répertoire électoral unique (REU) dont la gestion est confiée à l’INSEE.

Le maire a compétence pour statuer sur les demandes d’inscription sur les listes électorales et sur les radiations des électeurs n’ayant plus d’attache avec la commune.

La commission de contrôle a pour mission de statuer sur les recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs intéressés contre les décisions de refus d’inscription ou de radiation prises par le maire et de contrôler la régularité de la liste électorale à l’occasion de réunions spécifiques.

Les listes électorales sont établies par commune, et non plus par bureau de vote.

1.3.2.1. Inscription sur les listes électorales

Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être déposées tout au long de l’année. Toutefois, et afin de pouvoir participer à un scrutin, les intéressés doivent formuler leurs demandes d’inscription au plus tard le sixième vendredi précédant ce scrutin (Art L. 17 du code électoral).



▷Conditions d’inscription sur les listes électorales et pièces justificatives


Les principales conditions d’inscription sur les listes électorales sont les suivantes :


	
–Domicile dans la commune ;

	
–Résidence d’au moins six mois dans la commune ;

	
–Inscription au rôle des contributions directes de la commune depuis au moins deux ans ;

	
–Les jeunes majeurs de moins de 26 ans ont la possibilité de s’inscrire sur la liste électorale de la commune où leurs parents ont leur domicile réel ou y habitent depuis six mois au moins ;

	
–Avoir la qualité de gérant ou d’associé majoritaire ou unique, pour la deuxième fois sans interruption l’année de la demande d’inscription, d’une société figurant depuis au moins deux ans au rôle de contributions directes de la commune.



Le demandeur doit fournir :


	
–une pièce prouvant son identité et sa nationalité :
	
–soit une carte nationale d’identité ou un passeport ;

	
–soit un acte de naissance, ou un certificat de nationalité, ou un décret de naturalisation et une pièce d’identité avec photographie (permis de conduire, carte vitale, etc.).





	
–une pièce prouvant son attache avec la commune. La réalité de cette attache peut être établie par tout moyen propre à emporter la conviction du maire : exemple : quittance de loyer, d’eau, de gaz et d’électricité, facture de téléphone, avis de taxe foncière, etc. cf. arrêté du 16 novembre 2018 pris en application des articles R. 5, R. 6 et R. 60 du code électoral.







▷Modes de dépôt de la demande


Les demandes d’inscription sont déposées soit au moyen du formulaire d’inscription prévu à cet effet (Cerfa no 12669*02), soit sur papier libre, accompagné des pièces permettant de justifier la nationalité, l’identité et l’attache avec la commune du demandeur. Au titre de l’article R. 5, les demandes d’inscription peuvent être :


	
–déposées par Internet via la télé procédure de demande d’inscription en ligne, accessible pour toutes les communes ;

	
–déposées en personne par les intéressés ;

	
–présentées par un tiers dûment mandaté (muni d’une procuration sur papier libre indiquant les nom et prénoms du ou des mandant(s) et du mandataire) ;

	
–adressées par courrier, étant observé que c’est la date de réception, et non pas la date d’envoi, des demandes d’inscription adressées par correspondance postale qui fait foi.



La jurisprudence a considéré que les demandes d’inscription sur les listes électorales pouvaient être reçues dans des véhicules des services municipaux stationnant dans les différents quartiers, ces véhicules étant considérés comme des annexes de la mairie.

En revanche, le Conseil d’État a jugé illégale la procédure consistant à recueillir les demandes d’inscription au domicile des intéressés (CE, 13 mars 1981, commune d’Allonnes).

Des dispositions particulières sont prévues par le code électoral pour les Français établis hors de France, les militaires de carrière, les mariniers, les personnes sans domicile stable.





▷Procédure d’inscription par le maire


A compter de la réception en mairie du dossier de demande d’inscription, le maire statue dans un délai de 5 jours (art. L. 18, I).

Pour statuer sur une demande d’inscription, le maire doit vérifier que le demandeur respecte les conditions d’inscription mentionnées au I de la présente instruction.

Le maire notifie sa décision au demandeur par écrit dans un délai de deux jours et transmet celle-ci, dans le même délai, à l’Insee, par l’intermédiaire du système de gestion du REU. L’avis de notification d’une décision de refus d’inscription doit préciser les motifs du refus.





▷Radiations des listes électorales


Le maire est compétent tout au long de l’année pour radier, à l’issue d’une procédure contradictoire, les électeurs qui ne remplissent plus les conditions d’attache communale permettant de demeurer inscrits sur la liste électorale de la commune, qu’il s’agisse d’une liste électorale principale ou d’une liste électorale complémentaire (art. L. 18, I).

Avant de procéder à une radiation, le maire doit s’assurer que l’électeur concerné ne remplit plus aucune des conditions lui permettant de demeurer inscrit sur la liste électorale de la commune. Sous cette réserve, le maire radie de la liste électorale toute personne ayant perdu son attache avec la commune.

Le maire ne peut procéder à une radiation qu’après en avoir avisé l’électeur pour qu’il puisse formuler d’éventuelles observations.

Un avis de notification doit être adressé à l’intéressé par écrit (art. L. 18, II).

L’électeur est invité à formuler ses observations dans un délai de quinze jours à compter de la réception du courrier du maire l’informant de son projet de radiation (art. R. 12).

Au vu de ses observations, le maire maintient ou non sa décision de radiation. Cette décision est notifiée par écrit dans un délai de deux jours, à l’électeur intéressé.





▷Inscriptions et radiations d’office sur les listes électorales


L’INSEE procède d’office à l’inscription dans le REU (Répertoire électoral unique) des jeunes majeurs, des personnes naturalisées et des personnes dont l’inscription est ordonnée par le juge.

Le maire est tenu informé de ces inscriptions d’office par le système de gestion du REU. Il doit systématiquement affecter ces nouveaux électeurs à un bureau de vote.

Dans ces cas, aucune notification d’inscription sur les listes électorales n’est envoyée à l’électeur.

L’INSEE procède aux radiations d’office lorsqu’elles résultent des cas suivants (III art. L. 16) :


	
–Radiations ordonnées par l’autorité judiciaire

	
–Radiations des électeurs décédés

	
–Radiation des électeurs qui n’ont plus le droit de vote

	
–Radiation des électeurs qui ont sollicité leur inscription dans une autre commune.







▷Les inscriptions après la date limite d’inscription


Peuvent demandés à être inscrits sur la liste électorale de la commune entre le sixième vendredi précédant le scrutin et le dixième jour précédant ce scrutin (Art L. 30) :


	
–les fonctionnaires et agents des administrations publiques et les militaires mutés ou admis à faire leurs droits à la retraite après la clôture des délais d’inscription ainsi que les membres de leur famille demeurant avec eux à la date de la mutation ou de la retraite ;

	
–les militaires renvoyés dans leur foyer après avoir satisfait à leurs obligations légales d’activité, libérés d’un rappel de classe ou démobilisés après la clôture des délais d’inscription ainsi que ceux ayant changé de domicile lors de leur retour à la vie civile ;

	
–les personnes, ainsi que les membres de leur famille, qui établissent leur domicile dans une autre commune pour un motif professionnel ;

	
–les Français et les Françaises remplissant la condition d’âge pour être électeur après la clôture des délais d’inscription ;

	
–les personnes qui ont acquis la nationalité française après la clôture des délais d’inscription ;

	
–les Français et les Françaises ayant recouvré l’exercice du droit de vote dont ils avaient été privés par l’effet d’une décision de justice.







▷Recours


La loi prévoit trois types de recours distincts :


	
–le recours ouvert à l’électeur contre la décision de refus d’inscription ou de radiation prise par le maire (art. L. 18, IV), obligatoirement précédé d’un recours administratif préalable devant la commission de contrôle (art. L. 18, III) ;

	
–le recours ouvert à tout électeur inscrit sur la liste électorale de la commune ou au représentant de l’État dans le département en vue de demander l’inscription ou la radiation d’un électeur omis ou indûment inscrit ou de contester la décision de radiation ou d’inscription d’un électeur (art. L. 20, I) ;

	
–le recours ouvert à toute personne qui prétend avoir été omise de la liste électorale de la commune en raison d’une erreur purement matérielle ou avoir été radiée par le maire en méconnaissance des dispositions de l’article L. 18 (art. L. 20, II).



1.3.2.2. La commission de contrôle





▷Rôle


La commission de contrôle a compétence :


	
–pour statuer sur les recours administratifs préalables formés par les électeurs intéressés contre les décisions de refus d’inscription ou de radiation prises par le maire (art. L. 18, III et L. 19, I) ;

	
–pour contrôler la régularité de la liste électorale à l’occasion de réunions spécifiques (art. L. 19, II).



Elle se réunit préalablement à chaque scrutin, entre les 24e et 21e jours avant celui-ci, ou les années sans scrutin, au moins une fois par an (art. L. 19, III).





▷Composition


Pour les communes de moins de 1 000 habitants (art L. 19, IV), la commission comprend trois membres :


	
–Un conseiller municipal choisi dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission. À défaut, le plus jeune conseiller municipal est désigné membre de la commission de contrôle ;

	
–Un délégué de l’administration désigné par le préfet ;

	
–Un délégué désigné par le président du tribunal de grande instance.



Pour les communes de 1 000 habitants et plus (art. L. 19 V et VI), la commission est composée de cinq conseillers municipaux, répartis comme suit :


	
–Trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission ;

	
–Deux autres conseillers municipaux appartenant aux listes suivantes désignées dans les conditions fixées au V de l’article L. 19.



Le code électoral prévoit que dans les communes de 1 000 habitants et plus, la commission de contrôle est constituée selon les mêmes modalités que celles prévues dans les communes de moins de 1 000 habitants lorsque :


	
–une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement ;

	
–il est impossible de constituer une commission complète selon les règles énoncées aux paragraphes ci-dessus, ce qui est par exemple le cas pour les communes nouvelles ;

	
–les conseillers municipaux ne sont pas prêts à participer à la commission de contrôle.




Spécificités de Paris, Marseille et Lyon

À Paris, Marseille et Lyon, il existe une commission de contrôle dans chaque secteur (art. L. 19, I). Ses modalités de composition sont identiques à celles de la commission de contrôle dans les communes de 1 000 habitants et plus.

Ne peuvent être membres de la commission de contrôle : les maires d’arrondissements, les adjoints au maire d’arrondissement titulaires d’une délégation quelle qu’elle soit, de signature comme de compétence, et les conseillers municipaux d’arrondissement titulaires d’une délégation en matière d’inscription sur la liste électorale.



Aucun conseiller municipal ne peut être membre de la commission de contrôle de la commune s’il en est maire, adjoint titulaire d’une délégation, quelle qu’elle soit, de signature comme de compétence, ou conseiller municipal titulaire d’une délégation en matière d’inscription sur la liste électorale.





▷Désignation des membres


De manière générale, la participation des conseillers municipaux aux travaux de la commission se fait sur la base du volontariat (art. L. 19 et R. 7).

Le maire transmet au préfet la composition de la commission. Ses membres sont nommés par arrêté du préfet, pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral du conseil municipal (Art R. 7).





▷Prise de décision


Les membres de la commission de contrôle jouissent de pouvoirs égaux et des mêmes prérogatives. La commission de contrôle n’est donc pas présidée. Un quorum de trois membres est nécessaire pour que la commission de contrôle délibère valablement (soit tous les membres de la commission de contrôle dans les communes de moins de 1 000 habitants et 3/5 des membres de la commission de contrôle dans les communes de 1 000 habitants et plus).

Les décisions sont prises à la majorité.





▷Listes électorales complémentaires


Les citoyens de l’Union européenne résidant dans un pays membre dont ils ne sont pas ressortissants peuvent exercer leur droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi qu’aux élections municipales.

L’exercice de ces droits découle de l’article 20, 2. b) du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. L’article 88-3 de la Constitution permet de déroger à la condition de nationalité prévue à l’article 3 de la Constitution pour les élections municipales, sous réserve de réciprocité. Deux directives encadrent le droit de vote et d’éligibilité des ressortissants européens dans les États membres où ils résident :


	
–la directive no 94/80/CE du 19 décembre 1994 transposée par la loi organique no 98-204 du 25 mai 1998 (pour les élections municipales) ;

	
–la directive no 93/109/CE du 6 décembre 1993 (pour les élections européennes).



La participation des citoyens non-français de l’Union européenne à ces élections est subordonnée à l’inscription de ces derniers sur une liste électorale complémentaire spécifique à chaque type d’élection.

Les ressortissants européens bénéficient des mêmes conditions d’inscription que les Français.

Il n’existe pas d’inscription d’office pour les ressortissants de l’Union européenne.

L’existence de deux listes distinctes est justifiée par le fait qu’un citoyen de l’Union européenne non français peut souhaiter participer aux élections municipales en France sans participer à l’élection des représentants de la France au Parlement européen, ou l’inverse.

Pour pouvoir être inscrits sur les listes électorales, les intéressés doivent :


	
–avoir la nationalité d’un des États de l’Union autre que la France ;

	
–avoir 18 ans accomplis ;

	
–jouir de leurs droits civiques tant en France que dans leur pays d’origine. À ce titre, ils rempliront une déclaration sur l’honneur ;

	
–résider en France depuis six mois au moins.



En sus des justifications exigibles de ces derniers, le ressortissant européen doit produire une déclaration écrite précisant, selon la nature de l’élection :


	
–En cas d’inscription sur une liste électorale complémentaire en vue de participer aux élections européennes : sa nationalité, son adresse en France, la circonscription où il exerçait son droit de vote dans son pays d’origine, attestant qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans celui-ci et qu’il n’exercera son droit de vote qu’en France (élections au Parlement européen) ;

	
–En cas d’inscription sur une liste électorale complémentaire en vue de participer aux élections municipales : sa nationalité, son adresse en France et qu’il n’est pas déchu de son droit de vote dans l’État dont il est ressortissant (élections municipales).



S’agissant de l’inscription sur la liste électorale complémentaire dressée pour l’élection des représentants français au Parlement européen, l’attention des résidents ressortissants d’un État membre de l’Union européenne autre que la France doit être appelée, au moment du dépôt de leur demande, sur le fait que leur inscription en France les prive automatiquement du droit de participer à l’élection des représentants au Parlement européen dans un autre État de l’Union.

En revanche, s’agissant des élections municipales, rien n’interdit à un résident ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France d’être inscrit sur une liste complémentaire en France et de participer à une élection municipale dans un autre État de l’Union.

Les citoyens de l’Union peuvent demander toute l’année leur radiation. L’électeur qui souhaite être radié en vue d’un scrutin en particulier, doit déposer sa demande avant le sixième vendredi précédant l’élection des représentants au Parlement européen ou l’élection municipale.

Les décisions du maire relatives à l’inscription ou la radiation d’un citoyen non français de l’Union européenne sont transmises dans un délai de deux jours à l’INSEE par voie dématérialisée par l’intermédiaire du système gestion du REU.





▷Communication des listes électorales


En application de l’article L. 37 du code électoral, tout électeur, tout candidat et tout parti ou groupement politique peut prendre communication et copie (ou photocopie) de la liste électorale ainsi que des tableaux rectificatifs, sous réserve toutefois que l’intéressé s’engage sur l’honneur à ne pas faire un usage purement commercial de la liste électorale qui lui sera communiquée.

Rien ne s’oppose, lorsque les listes électorales sont gérées par des moyens informatiques, à ce que copie soit délivrée à l’intéressé sous forme de support informatique, sous réserve, bien entendu, du juste paiement de la prestation ainsi fournie. Le maire devra veiller à ce que tous les demandeurs soient traités de la même manière et que nul ne soit dispensé de payer le prix de la prestation en cause (CE, 3 janvier 1975, élections municipales de Nice).


Les principales opérations préalables à un scrutin relatives à la liste électorale


	
–6e vendredi précédant le scrutin : date limite d’inscription sur les listes électorales ;

	
–24e / 21e jour précédant le scrutin : réunion de la commission de contrôle ;

	
–Un tableau des inscriptions et des radiations intervenues depuis sa précédente publication est mis à disposition des électeurs par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard vingt jours avant le scrutin par les services de la mairie ;

	
–Etablissement et publication du tableau des inscriptions prises en application de l’article L. 30 et des radiations intervenues depuis la réunion de la commission de contrôle au plus tard 5 jours avant le scrutin.











1.3.3. Le recensement citoyen

Tout Français âgé de seize ans doit spontanément se faire recenser auprès de sa mairie ou du consulat s’il habite à l’étranger (article L. 113-1 du code du service national). Cette formalité est obligatoire pour pouvoir se présenter aux concours et examens publics.

Les modalités pour se faire recenser dépendent de l’âge : si le jeune est mineur, il peut faire la démarche seul ou se faire représenter par l’un de ses parents ; si le jeune est majeur, il doit faire la démarche seul.

La démarche s’effectue en se rendant à la mairie du domicile, si le jeune habite en France, ou au consulat ou à l’ambassade de France, si le jeune réside à l’étranger. Dans certaines communes, il est également possible de se faire recenser par internet.

Cette compétence du maire, qu’il effectue au nom de l’État, doit être distinguée des opérations de recensement général de la population qui sont effectuées au nom de la commune et qui peuvent être transférées à l’établissement public de coopération intercommunale dont elle est membre.

Lors du recensement, il convient de faire une déclaration sur laquelle sont indiquées les informations suivantes :


	
–le nom (nom de famille et éventuellement nom d’usage), les prénoms, la date et le lieu de naissance du jeune concerné, ainsi que les mêmes éléments concernant ses parents ;

	
–l’adresse de son domicile ;

	
–la situation familiale, scolaire, universitaire ou professionnelle.



Il faudra également fournir les documents suivants :


	
–une pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale d’identité ou passeport, par exemple) ;

	
–un livret de famille à jour.



Il n’est pas nécessaire de fournir un justificatif de domicile.

Les jeunes français de naissance doivent se faire recenser entre le jour de leurs 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui suit celui de l’anniversaire. Les jeunes devenus français entre 16 et 25 ans doivent se faire recenser dans le mois qui suit la date d’acquisition de la nationalité française.

Les jeunes qui auraient pu répudier ou décliner la nationalité française, mais qui ne l’ont pas fait, doivent se faire recenser dans le mois qui suit leurs 19 ans.

Si les délais ont été dépassés, il est toutefois possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans en procédant de la même manière que pour un recensement classique.

À la suite du recensement, la mairie (ou l’autorité consulaire) délivre une attestation de recensement. Cette attestation est notamment nécessaire pour se présenter aux examens et concours publics (dont le permis de conduire) avant l’âge de 25 ans. La mairie (ni l’autorité consulaire) ne délivre pas de duplicata. Cette attestation doit donc être conservée soigneusement. En cas de perte ou de vol, il est toutefois possible de demander un justificatif de recensement au centre du service national dont vous dépendez.

Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée défense et citoyenneté. Après le recensement, il est donc nécessaire d’informer les autorités militaires de tout changement de situation (changement de domicile ou changement de situation familiale ou professionnelle).

Le recensement permet également l’inscription d’office du jeune sur les listes électorales à ses 18 ans, ainsi que son invitation éventuelle à une cérémonie de citoyenneté.

Si le jeune est atteint d’un handicap, et qu’il souhaite être dispensé de la journée défense et citoyenneté, il peut présenter dès le recensement sa carte d’invalidité.

En cas d’absence de recensement dans les délais, l’irrégularité est sanctionnée par le fait :


	
–de ne pas pouvoir participer à la journée défense et citoyenneté ;

	
–de ne pas être inscrit sur les listes électorales dès 18 ans ;

	
–de ne pouvoir passer aucun concours ou examen d’État (bac ou permis de conduire par exemple) avant l’âge de 25 ans.







1.3.4. Les cérémonies patriotiques

Les cérémonies patriotiques officielles

Décret no 89-655 du 13 septembre 1989 relatif aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires

Les cérémonies publiques sont organisées sur ordre du Gouvernement, mais également par des autorités locales qui peuvent prendre l’initiative d’instituer des journées de commémoration d’événements historiques, sous la présidence du Préfet ou d’un représentant de l’État.

Le Maire est responsable du déroulement des cérémonies publiques dans sa commune.

Article L. 2212-2 du CGCT

Il s’agit des manifestations nationales tendant à entretenir la mémoire collective sur un évènement et à rendre hommage à des acteurs ou victimes de cet évènement.

En voici la liste :


	
–11 mars : Journée nationale d’hommage aux victimes du terrorisme

	
–19 mars : Journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc

	
–7 avril : Commémoration annuelle du génocide des Tutsi

	
–24 avril : Commémoration annuelle du génocide arménien de 1915

	
–Dernier dimanche d’avril : Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation

	
–8 mai : Anniversaire de la victoire du 8 mai 1945

	
–Deuxième dimanche de mai : Fête nationale de Jeanne d’Arc, fête du patriotisme

	
–10 mai : Commémoration annuelle en France métropolitaine de l’abolition de l’esclavage

	
–23 mai : Journée nationale en hommage aux victimes de l’esclavage colonial

	
–27 mai : Journée nationale de la Résistance

	
–8 juin : Journée nationale d’hommage aux « morts pour la France » en Indochine.

	
–18 juin : Journée nationale commémorative de l’appel historique du général de Gaulle à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre l’ennemi

	
–14 juillet : Fête nationale

	
–16 juillet : (ou dimanche suivant le 16 juillet) Journée nationale commémorative des persécutions racistes et antisémites et d’hommage aux « Justes » de France

	
–25 septembre : Journée nationale d’hommage aux harkis et autres membres des formations supplétives

	
–11 novembre : commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et hommage rendu à tous les morts pour la France

	
–5 décembre : Journée nationale d’hommage aux « morts pour la France » pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie



Préparer une cérémonie commémorative officielle

Outre une mission d’information et de sensibilisation des administrés de leur commune aux questions de défense, le correspondant défense est l’interlocuteur privilégié des autorités militaires et des associations civiques et patriotiques pour l’organisation sur le plan local des cérémonies relatives au devoir de mémoire. Désigné parmi les membres du conseil municipal selon les règles démocratiques en vigueur, il est le coordonnateur de ces manifestations. Dans les communes dont la population est peu nombreuse et dont le conseil municipal est restreint, le maire peut être nommé correspondant défense.

La police municipale et les membres d’associations patriotiques doivent être vigilants à ce que les personnes présentes dans l’environnement immédiat du monument observent un comportement décent et respectueux en particulier pendant l’exécution de la sonnerie aux morts et de la Marseillaise.

Quand des élèves des écoles, collèges et lycées participent à la cérémonie, il est essentiel de les informer sur le cérémonial sans omettre un rappel sur la tenue vestimentaire et le comportement à adopter dans cette situation.

Déroulement type

Généralement, les cérémonies se déroulent devant le monument aux morts de la commune et peuvent comprendre la levée des couleurs, des allocutions, des chants ou l’exécution de morceaux de musique, un dépôt de gerbes et la remise éventuelle des décorations en fin de cérémonie (on rend d’abord hommage aux morts avant de rendre hommage aux vivants).

Quand une cérémonie comprend un appel des morts, ce dernier prend place juste avant le dépôt de gerbes et fait l’objet d’un déroulement précis.

Chronologie des différentes phases


	
–Mise en place du détachement d’honneur

	
–Mise en place des porte-drapeaux de part et d’autre du monument

	
–Mise en place des spectateurs, des amicales et des personnalités locales

	
–Arrivée et honneurs aux autorités civiles et militaires

	
–Montée des couleurs

	
–Exécution de chants, de marches, d’hymnes, lecture de textes divers en rapport avec la commémoration

	
–Lecture des messages officiels en terminant par l’autorité qui préside

	
–Appel des morts

	
–Dépôt de gerbes

	
–Sonnerie « aux Morts », minute de silence, refrain de la Marseillaise

	
–Honneurs et départ des autorités civiles et militaires



A l’issue de la cérémonie, les autorités vont saluer et remercier les porte-drapeaux et le chef de la formation musicale.

Rangs et préséances des autorités invitées individuellement à une cérémonie publique

Décret 89-655 du 13 septembre 1989 modifié - Article 3


	
1o Le préfet, représentant de l’État dans le département ou la collectivité ;

	
2o Les députés ;

	
3o Les sénateurs ;

	
4o Les représentants au Parlement européen ;

	
5o Le président du conseil régional ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse, le président du conseil exécutif de Corse, le président de l’assemblée de Corse ;

	
6o Le président du conseil départemental ;

	
7o Le maire de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie ;

	
8o Le général commandant la région terre, l’amiral commandant la région maritime, le général commandant la région aérienne, le général commandant la région de gendarmerie ;

	
9o Le président de la cour administrative d’appel, le premier président de la cour d’appel et le procureur général près cette cour ou, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte, le président du tribunal supérieur d’appel et le procureur de la République près ce tribunal ;

	
10o L’amiral commandant l’arrondissement maritime, le général commandant la région de gendarmerie ; Dans les départements et les collectivités territoriales d’outre-mer, l’autorité militaire exerçant le commandement supérieur des forces armées ;


	
11o Les dignitaires de la Légion d’honneur et les dignitaires de l’ordre national du Mérite ;

	
12o Le président du Conseil économique, social et environnemental de la région, ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse, le président du conseil économique, social et culturel de Corse, les membres du conseil exécutif de Corse ; Dans les départements d’outre-mer, le président du conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement ;


	
13o Le président du tribunal administratif, le président du tribunal judiciaire et le procureur de la République près ce tribunal ou, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte, le président du tribunal de première instance et le procureur de la République près ce tribunal, le président de la chambre régionale des comptes ;

	
14o Les membres du conseil régional ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse, les membres de l’assemblée de Corse ;

	
15o Les membres du conseil départemental ;

	
16o Les membres du Conseil économique, social et environnemental ;

	
17o Le recteur d’académie ;

	
18o Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, l’évêque, le président du directoire de l’Eglise de la confession d’Augsbourg d’Alsace et de Lorraine, le président du synode de l’Eglise réformée d’Alsace-Lorraine, le grand rabbin, le président de consistoire israélite ;

	
19o Le préfet adjoint pour la sécurité, le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;

	
20o Le sous-préfet dans son arrondissement, le secrétaire général de la préfecture et, le cas échéant, le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général pour l’administration de la police, le directeur du cabinet du préfet du département ;

	
21o Les officiers généraux exerçant un commandement ;

	
22o Les chefs des services déconcentrés des administrations civiles de l’État dans la région et dans le département, dans l’ordre de préséance attribué aux départements ministériels dont ils relèvent, le délégué militaire départemental, le commandant de groupement de gendarmerie départementale ;

	
23o Les présidents des universités, les directeurs des grandes écoles nationales ayant leur siège dans le département, les directeurs des grands établissements de recherche ayant leur siège dans le département ;

	
24o Le directeur général des services de la région, ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse, le directeur général des services de la collectivité territoriale de Corse (1) ;

	
25o Le directeur général des services du département ;

	
26o Les conseillers municipaux de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie ;

	
27o Le secrétaire général de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie ;

	
28o Le président du tribunal de commerce ;

	
29o Le président du conseil de prud’hommes ;

	
30o Le président du tribunal paritaire des baux ruraux ;

	
31o Le président de la chambre régionale de commerce et d’industrie, le président de la chambre régionale d’agriculture, le président de la chambre ou de la conférence régionale de métiers, le président de la chambre départementale de commerce et d’industrie, le président de la chambre départementale d’agriculture, le président de la chambre départementale de métiers ;

	
32o Le bâtonnier de l’ordre des avocats, les présidents des conseils régionaux et départementaux des ordres professionnels ;

	
33o Le secrétaire de mairie.



Il est communément admis que le président d’un EPCI prend rang immédiatement après le maire de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie, soit en 8e position.

Les rangs et préséances ne se délèguent pas, sauf en cas de :


	
–Suppléance statutaire lorsque notamment le suppléant d’un parlementaire exerce ces fonctions dans les cas prévus par l’article LO 176 du code électoral, c’est-à-dire lorsque le siège devient vacant pour toute autre cause que l’annulation de l’élection, la démission d’office prononcée par le Conseil constitutionnel, la démission intervenue pour tout autre motif qu’une incompatibilité prévue aux articles LO 137, LO 137-1, LO 141 ou LO 141-1 ou la déchéance constatée par le Conseil constitutionnel ;

	
–Suppléance intérimaire lorsque notamment un membre de l’exécutif local ou de l’assemblée délibérante exerce, en cas d’empêchement, par intérim les fonctions de président de la collectivité.



L’honorariat ne confère pas de possibilité de représenter le maire de la commune. En revanche, l’honorariat confère aux personnalités le droit de conserver un rang protocolaire durant les cérémonies publiques. Ils prennent place juste après leurs collègues de même rang en activité.







1.4. Vos pouvoirs de police


L’essentiel

Le maire dispose, en tant qu’autorité de police pour la commune, de prérogatives propres, qu’il assume sans qu’une consultation du conseil municipal ne soit nécessaire.

Il dispose ainsi de pouvoirs dits « de police générale » lui permettant de prendre les mesures utiles au maintien du bon ordre, de la sûreté, de la sécurité et de la salubrité publiques.

Il dispose également de pouvoirs dits « de police spéciale », régis par des réglementations spécifiques déterminant le champ d’application et les procédures de mise en œuvre des prérogatives. Ces pouvoirs de police spéciale interviennent dans des domaines variés : habitat, circulation et stationnement, protection des mineurs, environnement, urbanisme, activités professionnelles, santé publique, funérailles et lieux de sépulture, etc.

Le maire a compétence pour exercer son pouvoir de police sur l’ensemble du territoire communal. Il exerce son pouvoir de police sur le domaine public comme sur le domaine privé de la commune, ainsi que sur les propriétés privées.

Le pouvoir de police confié au maire est un pouvoir qui lui est propre, c’est-à-dire qu’il n’implique pas de délibération du conseil municipal, mais qu’il peut être délégué à un adjoint ou à un conseiller municipal.

Le pouvoir de police générale du maire ne peut en aucun cas être transféré au président d’un EPCI. Des pouvoirs de police spéciale limitativement énumérés à l’article L. 5211-9-2 du CGCT peuvent en revanche faire l’objet d’un transfert au président d’un EPCI ou, dans certaines hypothèses, d’un groupement de communes.

En sa qualité d’officier de police judiciaire, un maire (ou un adjoint) est tenu de signaler sans délai au procureur de la République les crimes et délits dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions, en application de l’article 40 du code de procédure pénale.





1.4.1. Les pouvoirs de police administrative



▷La place du maire dans l’exercice des pouvoirs de police administrative


Le maire est l’autorité de police administrative au nom de la commune, sous le contrôle administratif du préfet (article L. 2122-24 du CGCT). Le pouvoir de police administrative du maire est un pouvoir normatif qui lui permet d’édicter des mesures réglementaires et individuelles visant principalement à assurer la sécurité publique, tranquillité publique et salubrité publique.


L’étendue territoriale des pouvoirs du maire

Le maire a compétence pour exercer son pouvoir de police sur l’ensemble du territoire communal, y compris sur le domaine public maritime (compétence qui s’exerce sur la partie terrestre du rivage de la mer jusqu’à la limite des eaux – article L. 2212-3 du CGCT), ainsi que sur les plans d’eau situés sur le territoire de la commune.

Il exerce son pouvoir de police sur le domaine public comme sur le domaine privé de la commune, ainsi que sur les propriétés privées (il peut notamment enjoindre aux propriétaires de prendre certaines mesures).

Il exerce la police de la circulation des routes nationales, départementales et des voies ouvertes à la circulation à l’intérieur des agglomérations, sous réserve des pouvoirs dévolus au préfet sur les routes à grande circulation. En revanche, à l’extérieur de l’agglomération, le maire n’est pas compétent pour réglementer la circulation et le stationnement sur les voies départementales (qui relèvent du pouvoir de police du président du conseil départemental en application de l’article L. 3221-4 du CGCT) et nationales (routes nationales et autoroutes qui relèvent du pouvoir de police du préfet).


Remarque : La notion de voie publique correspond à la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, c’est-à-dire toutes les voies ouvertes au public, qu’elles fassent partie du domaine public communal, du domaine privé communal (chemins ruraux) ou qu’elles demeurent propriété privée. Par conséquent, lorsqu’une voie privée ou une galerie marchande est ouverte au public, le maire dispose de ses pouvoirs de police.

Le maire est compétent, dans les communes autres que Paris, pour délivrer les autorisations de stationnement de bateaux le long des berges.



La police des aérodromes et des installations aéronautiques (aéroports…) relève du préfet. Le maire n’exerce donc aucun pouvoir de police générale sur ces emprises. S’agissant de l’espace aérien, le maire n’a également aucune compétence pour réglementer, par exemple, l’usage des drones.




Le caractère personnel des pouvoirs de police

Le pouvoir de police confié au maire est un pouvoir qui lui est propre.

Le conseil municipal ne peut ainsi pas prendre de mesures de police administrative, elles seraient entachées d’incompétence. Par exemple, une délibération du conseil municipal ne peut pas enjoindre au maire de prendre des mesures de police. Par conséquent, il n’existe pas de contrôle du conseil municipal sur le maire en sa qualité d’autorité municipale de police administrative.




Les délégations des pouvoirs de police

La délégation à un adjoint ou à un conseiller municipal : le maire peut déléguer ses pouvoirs de police à un adjoint ou à un conseiller municipal, par arrêté régulièrement publié (article L. 2122-18 du CGCT).

Les délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées, et prennent fin au plus tard lors du renouvellement électoral.

L’interdiction des délégations unilatérales et contractuelles à des personnes privées : le maire ne peut pas déléguer son pouvoir de police de manière unilatérale, ni par un contrat. Le maire ne peut déléguer à une personne privée l’exercice même du pouvoir de police, notamment le pouvoir de prendre des mesures normatives (arrêtés) en matière de police ou le pouvoir de procéder au contrôle de leur respect. Il ne peut donc pas placer des forces de police sous l’autorité de personnes privées. En revanche, des services publics qui ont pour objet de fournir des moyens matériels en appui du pouvoir de police peuvent être délégués par la commune compétente (exemple : la gestion des fourrières animales, la capture et mise en fourrière des chiens errants et l’enlèvement des cadavres d’animaux).




Les transferts de pouvoirs de police spéciale

Le pouvoir de police générale du maire ne peut en aucun cas être transféré au président d’un EPCI. Seuls les pouvoirs de police spéciale limitativement énumérés à l’article L. 5211-9-2 du CGCT peuvent faire l’objet d’un transfert.

Il existe deux procédures de transfert aux présidents des EPCI à fiscalité propre.

La première procédure est un mécanisme de transfert de plein droit d’un pouvoir de police spéciale au président de l’EPCI (ou, dans certains cas, au président de groupement), lorsque cet établissement exerce la compétence correspondante. Toutefois, le maire conserve le pouvoir de police s’il a notifié son opposition au président de l’EPCI dans les délais prévus par la loi.


La décision par laquelle un maire s’oppose au transfert de ses pouvoirs de police doit être notifiée au président de l’EPCI et transmise, au titre du contrôle de légalité, au représentant de l’État dans le département.



Sont ainsi transférées en l’absence d’opposition du maire :


	
–la police de la réglementation de l’assainissement (règlements d’assainissement, dérogations au raccordement au réseau public de collecte) au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière d’assainissement ;

	
–la police de la réglementation de la collecte des déchets ménagers (règlements de collecte des déchets) au président de groupement compétent en matière de collecte des déchets ménagers ;

	
–la police de la réglementation du stationnement des résidences mobiles des gens du voyage (interdiction de stationnement en dehors des aires) au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière de réalisation des aires d’accueil ;

	
–la police de la circulation et du stationnement au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière de voirie ;

	
–la police de la délivrance des autorisations de stationnement de taxi au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière de voirie ;

	
–les polices spéciales de l’habitat au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière d’habitat (article 75 de la loi du 24 mars 2014) ;

	
–la police de la publicité (affichage publicitaire), des enseignes et préenseignes au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière de plan local d’urbanisme (PLU) ou de règlement local de publicité (RLP) ;

	
–la police relative aux règles de circulation dans les zones à faibles émissions au président de l’EPCI à fiscalité propre.



La seconde procédure intervient sur proposition d’un ou de plusieurs maires des communes membres et après accord de tous les maires et du président de l’EPCI à fiscalité propre (sans qu’il soit besoin de solliciter l’avis des conseils municipaux). Le transfert est ensuite finalisé par un arrêté préfectoral sans qu’il soit prévu pour le préfet de possibilité de s’y opposer. Peuvent ainsi être transférées au président de groupement concerné selon cette procédure :


	
–la police de l’organisation de la sécurité des manifestations culturelles et sportives (possibilité d’enjoindre à l’organisateur la mise en place d’un service d’ordre) au président de l’EPCI à fiscalité propre pour assurer la sécurité de ces manifestations lorsqu’elles sont organisées dans des établissements communautaires ;

	
–la police de la défense extérieure contre l’incendie (planification des points d’eau incendie) au président du groupement de collectivités compétent en matière de service public de défense extérieure contre l’incendie (alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de secours) ;

	
–la police des dépôts sauvages de déchets (procédure administrative prévue par l’article L. 541-3 du code de l’environnement) au président du groupement de collectivités compétent en matière de collecte des déchets ménagers ;

	
–la police de la régulation de la fréquentation des espaces naturels protégés (article L. 360-1 du code de l’environnement) au président de l’EPCI à fiscalité propre compétent en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement.



Par ailleurs, il y a des cas où le maire est dessaisi de certaines compétences :




Les communes à police étatisée

Dans les communes où le régime de la police d’État a été instauré (articles L. 2214-3 et L. 2214-4 du CGCT), les forces de police étatisées sont notamment chargées d’exécuter les arrêtés de police du maire. Le préfet exerce les pouvoirs de police lui permettant :


	
–de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, à l’exception des bruits de voisinage ;

	
–d’assurer le bon ordre quand il se fait occasionnellement de grands rassemblements de personnes.



Dans ces communes, tous les autres pouvoirs de police sont exercés par le maire y compris le maintien du bon ordre dans les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics.

Les communes chefs-lieux de département sont placées sous le régime de la police d’État. Le régime de la police d’État peut également être établi dans d’autres communes en fonction de leurs besoins en matière de sécurité qui s’apprécient au regard de plusieurs critères (population permanente et saisonnière, situation de la commune dans un ensemble urbain et caractéristiques de la délinquance).

Ce régime est institué par arrêté conjoint des ministres compétents lorsque la demande émane du conseil municipal ou en cas d’accord de celui-ci, par décret en Conseil d’État dans le cas contraire.




La ville de Paris

A Paris, le pouvoir de police est partagé entre le maire et le préfet de police. Le préfet de police est l’autorité de droit commun en matière de police administrative générale. Il détient à titre principal la charge de faire respecter l’ordre public dans Paris et de réprimer les atteintes à la tranquillité publique.

En matière de police administrative générale, le maire de Paris reste compétent dans les domaines suivants :


	
–salubrité publique sur la voie publique et salubrité des bâtiments, sauf en ce qui concerne certains établissements recevant du public ;

	
–bruits de voisinage ;

	
–maintien du bon ordre dans les foires et marchés ;

	
–baignades ;

	
–funérailles et lieux de sépulture ;

	
–conservation du domaine public de la ville de Paris ;

	
–défense extérieure contre l’incendie.



En outre, le maire est l’autorité de police de droit commun en matière de circulation et de stationnement, sous réserve des pouvoirs confiés au préfet de police sur certains sites, voies et axes spécifiques (article L. 2512-14 du CGCT).




Les communes des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

Les communes de ces trois départements présentent des spécificités au regard des prérogatives, d’une part, du représentant de l’État dans le département, d’autre part, du préfet de police.

Le représentant de l’État exerce la police de la voie publique sur les routes à grande circulation, y compris en matière de liberté et de sûreté ainsi que les attributions de police étatisée dans les communes où la police est étatisée.

Sous la surveillance du préfet et sans préjudice des attributions qui leur sont conférées par les lois, les maires des communes de ces départements restent chargés de la voirie communale, de la liberté et de la sûreté de la voie publique, de l’établissement, de l’entretien et de la conservation des édifices communaux, des cimetières, promenades, places, rues et voies publiques ne dépendant pas des voiries nationales et départementales, etc.

Par ailleurs, la prévention des risques relève de la compétence du maire et du préfet agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police. Le secours et la défense contre l’incendie reviennent, quant à eux, au préfet de police qui peut déléguer ses compétences aux préfets des départements concernés.




Les communes des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle

Les maires des communes de ces départements ont des pouvoirs de police voisins de ceux des maires des communes des autres départements moyennant quelques différences inhérentes, notamment, aux règles du droit local.

Ainsi, si l’article L. 2542-1 du CGCT précise que certaines dispositions en matière de police ne sont pas applicables aux communes de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, les articles L. 2542-2 à L. 2542-13 permettent notamment au maire d’intervenir en matière de :


	
–sécurité, salubrité et tranquillité publiques ;

	
–bon ordre ;

	
–police des campagnes ;

	
–transports de corps ;

	
–inspection des foyers de cheminées ;

	
–comblement de trous et fossés.



Dans les communes de ces départements où a été instituée une police d’État, le maire reste investi, dans certains domaines, des pouvoirs de police conférés aux autorités municipales (bruits de voisinage, prévention et cessation des accidents et fléaux calamiteux, inspection sur la fidélité du débit des denrées, transport et inhumation des personnes décédées etc.).

Dans ces départements, les dispositions relatives au pouvoir de substitution du préfet en matière de police municipale et de permissions de voirie énoncés aux articles L. 2215-1 et L. 2215-4 du CGCT ne sont pas applicables. Toutefois, le préfet demeure compétent, en vertu de l’article 11 du décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, pour prendre des mesures de police afin de prévenir ou faire cesser les troubles à l’ordre public. Ce pouvoir de police permet au préfet de prendre aux mêmes fins, sous le contrôle du juge, des mesures de réquisition. De même, en vertu de leurs pouvoirs de police administrative générale et nonobstant les dispositions particulières qui les concernent, les préfets des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle peuvent, comme tout préfet de département, prendre les mesures qu’ils estiment nécessaires pour faire respecter l’ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques et qui, eu égard à leur nature et à leur objet, doivent être prises à une échelle qui excède le territoire d’une seule commune.




Le pouvoir de substitution du préfet

Conformément à l’article L. 2215-1 du CGCT, le préfet de département dispose de la possibilité de se substituer au maire lorsque ce dernier ne fait pas usage de son pouvoir de police générale (salubrité, sûreté et tranquillité publique). Il peut également exercer le pouvoir de police générale lorsque les mesures nécessaires excèdent le territoire d’une commune.

Le préfet peut se substituer à un maire défaillant dans l’exercice de son pouvoir de police générale. Le préfet doit obligatoirement mettre en demeure le maire de faire usage de son pouvoir de police, dans un délai déterminé. Si le maire reste inactif, le préfet se trouve fondé à intervenir. Dans ce cas, le préfet se substitue donc au maire et agit au nom de la commune. En conséquence, la commune conserve la responsabilité de la mesure prise.

Le préfet peut également se substituer au maire pour l’exercice de certaines polices spéciales dans les conditions prévues par la loi spéciale.

Le préfet est par ailleurs seul compétent pour prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques dès lors que le champ d’application dépasse le territoire d’une seule commune. Dans ce cas, le préfet ne se substitue pas aux maires, il est la seule autorité compétente. Une faute engage donc la seule responsabilité de l’État.

Enfin, en cas d’urgence, le préfet peut réquisitionner tout bien ou service, ou requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l’usage de ce bien et prescrire toute mesure utile, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité publiques l’exige et que ses moyens ne lui permettent pas de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police. Cette réquisition prise par arrêté motivé, adressé à l’ensemble des communes du département, une partie d’entre elles ou une seule, précise la nature des prestations requises, la durée et les modalités d’application.









1.4.2. Domaines d’exercice des pouvoirs de police du maire

Article L. 2212-2 CGCT

La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Les mesures prises par le maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police doivent viser l’un des buts prévus par cet article au moyen d’une action adaptée et proportionnée au but à atteindre. Le maire ne peut donc pas prendre de mesures de police ayant pour but la satisfaction d’intérêts privés ou d’un intérêt public autre que l’ordre public. Le juge administratif a ainsi été amené à annuler de nombreux arrêtés qui poursuivaient un but autre que l’intérêt général ou qui prévoyaient des interdictions trop larges, comme les arrêtés anti-mendicité ou l’interdiction de certaines tenues de bain sur les plages. À l’inverse, l’inaction du maire, alors qu’il existe un danger ou un risque de trouble à l’ordre public, est susceptible d’engager la responsabilité de la commune.

Les domaines d’exercice des pouvoirs de police du maire sont :

L’habitat

Le maire est compétent en matière de mise en sécurité des bâtiments, constituant un danger pour la sécurité publique ; il peut prescrire la réparation ou la démolition des murs, bâtiments, édifices menaçant ruine, sous astreinte. Il peut également ordonner l’évacuation, l’interdiction d’accès ou d’occupation des immeubles en cause. Lorsque la menace provient de causes inhérentes à la construction, nées soit du défaut d’entretien, soit de vices de construction, soit de la vétusté, le maire intervient sur le fondement des dispositions des articles L. 511- 1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. Il intervient au titre de son pouvoir de police administrative générale lorsque le danger est causé par un événement naturel extérieur tel qu’un éboulement, un affaissement de sol, une inondation ou un incendie.

Outre les compétences que le maire tient du 5o de l’article L. 2212-2 du CGCT, qui lui confie « le soin de prévenir (…) et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux (…) tels que les incendies », le maire peut user de ses pouvoirs de police générale pour assurer la protection des immeubles et bâtiments contre les incendies et imposer des précautions ou sujétions qui relèvent normalement de l’initiative des propriétaires.

Sur proposition du service municipal du logement et après avis du maire, le représentant de l’État dans le département peut procéder, par voie de réquisition, pour une durée maximum d’un an renouvelable, à la prise de possession partielle ou totale des locaux à usage d’habitation vacants, inoccupés ou insuffisamment occupés (article L. 641-1 du code de la construction et de l’habitation). Sur le fondement de ses pouvoirs de police administrative générale, le maire est aussi en droit de prononcer la réquisition des locaux nécessaires au logement des familles sans abris, mais seulement en cas d’urgence incompatible avec le recours aux mécanismes de droit commun et à titre exceptionnel, notamment lorsque le défaut de logement de la famille en cause est de nature à apporter un trouble grave à l’ordre public.

La circulation et le stationnement

Le maire exerce cette police sur les routes nationales, départementales et les voies ouvertes à la circulation à l’intérieur des agglomérations. L’autorité de police municipale exerce sa compétence sur l’ensemble des voies ouvertes à la circulation publique, y compris les voies privées, et non sur les voies affectées à l’usage strictement privé de leur propriétaire.


NB : Lorsqu’une voie communale délimite le territoire de deux communes, la police de la circulation doit être exercée en commun par les maires de ces deux communes ou à défaut par le préfet (CE, 9 mai 1980, no 15533).



En premier lieu, la liberté de circulation et son corollaire, la liberté de stationnement, doivent naturellement s’exercer sur les voies ouvertes à la circulation publique. Pour les piétons, cette liberté est peu règlementée. Toutefois, un maire peut interdire la circulation sur un chemin pour des raisons de sécurité publique. Pour les véhicules, la liberté de circulation est nécessairement règlementée pour assurer son effectivité.

S’agissant de la circulation des véhicules, il peut prendre des mesures ponctuelles ou élaborer un « plan de circulation » qui définit les sens de circulation, la spécialisation des itinéraires, la séparation des trafics, l’implantation des feux, etc. Il peut interdire la circulation aux véhicules à moteur, ou la circulation de seulement certains véhicules dans certaines parties de la commune (ex : interdire la circulation dans un sens). Le maire peut également prescrire des limitations de vitesse plus rigoureuses que celles du code de la route si cela est justifié par des exigences de sécurité.

Enfin, il peut réglementer le stationnement ou l’interdire à la condition que ces mesures soient motivées. Les interdictions de stationnement ne peuvent, en principe, être générales ou absolues, sauf si la mesure est justifiée par l’étroitesse de la voie ou l’intensité du trafic.

Ses pouvoirs en la matière sont précisés par les articles L. 2213-1 à L. 2213-6-1 du CGCT.

La protection des mineurs

Pour contribuer à la protection des mineurs et pour prévenir les troubles à l’ordre public qu’ils sont susceptibles de provoquer, le maire peut faire usage, en fonction de circonstances locales particulières, de ses pouvoirs de police générale pour mettre en place des arrêtés dits de « couvre-feu » des mineurs dans certaines zones de la commune, certains jours ou à certaines périodes de l’année. Ces arrêtés ont généralement pour objet d’interdire la circulation nocturne des mineurs de moins de 13 ans.

Toutefois, la légalité de mesures restreignant à cette fin la liberté de circulation des mineurs est subordonnée à la condition qu’elles soient justifiées par l’existence de risques particuliers de troubles à l’ordre public auxquels ces mineurs seraient exposés ou dont ils seraient les auteurs dans les secteurs pour lesquels elles sont édictées, qu’elles soient adaptées à l’objectif pris en compte et qu’elles soient proportionnées (Conseil d’État, 6 juin 2018, no 410774).

L’environnement

Le maire est chargé de prévenir les pollutions de toute nature, les accidents et fléaux calamiteux. Il peut interdire, par arrêté motivé, l’accès à certaines voies ou de certaines portions ou de certains secteurs aux véhicules dont la circulation est de nature à compromettre soit la tranquillité publique, soit la qualité de l’air, soit la protection des espèces animales ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétique, écologique, agricole, forestière ou touristique.

Le maire est chargé de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que le bruit (bruits de voisinages par exemple). Il peut prendre des mesures particulières relatives aux conditions d’horaires et d’accès à certains lieux et aux niveaux sonores admissibles, les activités s’exerçant sur la voie publique en dehors de celle relevant d’une mission de service public.

Le maire doit intervenir au titre de ses pouvoirs de police générale de la salubrité publique pour prévenir les pollutions. Il peut pour ce faire ordonner le balayage ou le déneigement des trottoirs et des caniveaux par les riverains de ces voies. Il surveille l’état des ruisseaux, rivières, étangs, mares, etc.

Concernant les animaux, le maire lutte contre la rage et les animaux dangereux. Il recueille les déclarations lui permettant d’identifier les propriétaires, il peut ordonner l’abattage des animaux en question. Chaque commune doit disposer du service d’une fourrière animale et il appartient au maire de prendre toutes les dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et chats errants.

L’urbanisme

Le maire peut dans les cas de construction sans permis de construire ou de construction poursuivie malgré une décision d’une juridiction administrative ordonnant que celle-ci soit interrompue, prescrire par arrêté l’interruption des travaux ainsi que, le cas échéant, l’exécution, aux frais du constructeur, des mesures nécessaires à la sécurité des personnes ou des biens.

Il est prévu, en présence de constructions édifiées sans permis de construire, une autre sanction que l’interruption des travaux et qui, une fois que les travaux sont pratiquement achevés, est la seule qui puisse se révéler efficace : le maire peut s’opposer au raccordement de ces constructions aux réseaux publics (eau, gaz, électricité, téléphone).

Le maire est aussi compétent, lorsque la commune est dotée d’un PLU ou d’une carte communale, pour délivrer les permis de construire au nom de la commune.

Article L. 480-1 et s. du code de l’urbanisme ; Article L. 111-12 du code de l’urbanisme (raccordement)

Les activités professionnelles

En vertu de ses pouvoirs de police générale, le maire peut être amené à réglementer les activités professionnelles sous réserve de ne pas édicter d’interdiction générale ou absolue, de ne limiter la liberté du commerce et de l’industrie que dans la mesure où cela est strictement nécessaire pour assurer le maintien de l’ordre public, et de respecter le principe d’égalité. Il peut interdire certaines activités de vente aux fins de protéger ou de rétablir le bon ordre, la sécurité ou la tranquillité (exemple : fermeture d’un magasin d’alimentation dans lequel plusieurs manquements aux règles d’hygiène ont été constatés). Il est aussi compétent pour faire respecter, dans les abattoirs, l’hygiène et la salubrité.

Le maire est en outre compétent pour délivrer aux taxis l’autorisation de stationnement sur la voie publique indispensable à l’exercice de leur profession et pour réglementer leur activité.

Le conseil municipal est seul compétent pour décider de la création d’un marché sur le territoire de la commune. En revanche, c’est au maire que revient le soin d’en réglementer l’organisation et d’en assurer le bon fonctionnement. Il lui incombe aussi d’assurer la sécurité des transactions et la salubrité des produits destinés à être vendus. Il peut, s’il le souhaite, établir un « règlement du marché » permettant de fixer les emplacements, les heures d’ouverture et les conditions de stationnement des véhicules par exemple.

Les réunions

Le maire peut utiliser ses pouvoirs de police en vue de maintenir le bon ordre dans les endroits où ont lieu des rassemblements, tels que les cafés ou les lieux de spectacle.

Les réunions publiques sont libres et ne sont pas soumises à autorisation préalable. Cependant, en cas de menace à l’ordre public présentant un caractère de gravité tel qu’une mesure moins contraignante est impossible ou en cas d’atteinte à la dignité de la personne humaine, l’autorité de police pourra prononcer une interdiction. Les locaux communaux peuvent servir à des associations, syndicats ou partis politiques qui en font la demande. Dans ce cas, le maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés.

Articles L. 2212-2 et L. 2144-3 du CGCT

Les loisirs

Le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage. Il délimite une ou plusieurs zones surveillées pour la baignade par exemple. Le maire prend les mesures nécessaires pour signaler les dangers et limiter les risques pour les usagers dans le cadre des diverses activités de loisirs (ex : pistes de ski, escalade, canyoning, etc.).

La santé publique

Il appartient au maire de faire respecter les règles générales d’hygiène et autres mesures propres à préserver la santé de l’homme fixées par décret en Conseil d’État et celles arrêtées par le préfet de département en complément de ces règles générales (notamment les règlements sanitaires départementaux). Le maire peut également édicter des dispositions particulières complémentaires en vue d’assurer la protection de la santé publique dans la commune (articles L. 1311-1 à L. 1311-4 du code de la santé publique).

Les maires des communes autres que Paris peuvent, à titre provisoire, décider d’hospitaliser d’office une personne dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes en cas de danger imminent pour la sûreté des personnes. Le maire doit en référer au préfet dans un délai de 24 heures (article L. 3213-2 du code de la santé publique). En cas de dommage provoqué par cette personne, alors qu’aucune mesure n’a été prise par le maire, la responsabilité de la commune pourra être engagée pour faute simple.

Les funérailles et les lieux de sépulture

Le maire exerce la police des funérailles. Les fermetures de cercueil, inhumations, crémations et exhumations sont ainsi soumises à autorisation du maire.

La police des lieux de sépulture relève également du maire : il est à cet égard responsable de l’entretien, doit veiller au bon état des sépultures, au maintien de l’ordre public et de la décence dans les cimetières (cf. la partie du présent guide dédiée au funéraire et le guide juridique relatif à la législation funéraire à l’attention des collectivités, « en ligne, sur le portail des collectivités locales (www.collectivites-locales.gouv.fr) »).





1.4.3. Les pouvoirs de police judiciaire

Conformément aux dispositions de l’article 16 (1o) du code de procédure pénale, le maire et ses adjoints ont la qualité d’officier de police judiciaire. L’exercice de ce pouvoir s’effectue sous le contrôle du procureur de la République (article 12 du code de procédure pénale).

Ils peuvent, en particulier sur les instructions du procureur de la République (article 41 du code de procédure pénale) ou du juge d’instruction (article 81, alinéa 6 du même code), être amenés à diligenter des enquêtes sur la personnalité des personnes poursuivies ainsi que sur leur situation matérielle, familiale ou sociale.

En sa qualité d’officier de police judiciaire, un maire (ou un adjoint) est tenu de signaler sans délai au procureur de la République les crimes et délits dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

En pratique, ces missions sont surtout confiées aux maires des communes où il n’existe pas d’autres officiers de police judiciaire.

En outre, l’article L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, précise que :


	
–le maire est informé sans délai par les responsables locaux de la police ou de la gendarmerie nationales des infractions causant un trouble à l’ordre public commises sur le territoire de sa commune ;

	
–le maire est informé par le procureur de la République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent ces mêmes infractions ;

	
–il est également informé, à sa demande, par le procureur de la République, des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des jugements devenus définitifs ou des appels interjetés concernant les infractions constatées sur le territoire de sa commune par les agents de police municipale et par les gardes champêtres ;

	
–il est informé par le procureur de la République, dans un délai d’un mois, des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des infractions signalées par lui en application de l’article 40 du code de procédure pénale.







1.4.4. Les moyens d’action du maire

Afin d’assurer au mieux ses pouvoirs de police, le maire est tenu de mettre en œuvre les moyens normatifs et matériels nécessaires. Il doit donc pouvoir compter sur les personnels chargés d’exécuter les actes de police et veiller au respect des règles applicables.



▷Les moyens normatifs


Le règlement : réglementer une activité consiste à l’encadrer dans des règles générales et impersonnelles afin de concilier l’ordre public et les libertés. Le but est de limiter l’exercice de l’activité en question pour des raisons d’intérêt général, mais pas de l’interdire de manière absolue.

Les actes individuels : le maire exerce son pouvoir de police par le biais d’actes individuels soit pour l’application de la règlementation qu’il a édictée (en accordant des autorisations ou des dérogations au régime général), soit directement pour exercer son pouvoir de police.

Ces actes sont exécutoires. Les arrêtés de police pris par le maire sont exécutoires lorsqu’ils remplissent deux conditions : une publicité adéquate (publication ou notification aux intéressés) et une transmission au préfet (sauf les décisions relatives à la circulation et au stationnement – à l’exception des sanctions prises en application de l’article L. 2212-2-1 du CGCT, ainsi que celles relatives à l’exploitation, par les associations, de débits de boissons pour la durée des manifestations publiques qu’elles organisent, conformément au 2o de l’article L. 2131-2 du CGCT).





▷Les actes matériels


Pour assurer l’exécution des mesures juridiques de police, le maire doit veiller à leur exécution par des actes matériels (installation de panneaux de signalisation par exemple) et demander aux agents compétents de s’assurer du respect de ces actes, de maintenir l’ordre et de constater les infractions aux arrêtés de police.





▷Les agents chargés de mettre en œuvre les mesures de police


Afin d’assurer l’exécution des actes de police, le maire dispose de divers personnels : agents municipaux et personnels qui interviennent pour le compte de la commune.

Les agents municipaux, qu’ils soient gardes champêtres ou agents de police municipale, ont la qualité de fonctionnaires territoriaux. Les personnels de police intervenant au plan local peuvent être également des personnels d’État (gendarmerie et police nationales).


Les agents de police municipale

Les maires ont la possibilité de se doter d’un service d’agents de police municipale. Ils sont nommés par le maire mais leur recrutement peut être effectué au niveau intercommunal par le biais d’un EPCI à fiscalité propre ou d’un syndicat de communes. Il est également possible de mettre en commun un ou plusieurs agents de police municipale entre plusieurs communes (article L. 512-1 du code de la sécurité intérieure et suivants – voir infra au chapitre 2). Ils exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous l’autorité du maire, les tâches relevant de sa compétence, que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques.

Ils sont chargés d’exécuter les arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les contraventions à ces arrêtés.




Les gardes champêtres

Ils sont nommés par le maire mais ils peuvent aussi faire l’objet d’un recrutement intercommunal par le biais d’un EPCI à fiscalité propre ou par le gestionnaire d’un parc naturel régional. Il est également possible de mettre en commun un ou plusieurs gardes champêtres entre plusieurs communes (article L. 522-2 du code de la sécurité intérieure). Ils exercent des fonctions de police administrative et de police judiciaire. Ils sont chargés de rechercher les contraventions aux règlements et arrêtés de police municipale et de concourir, avec la gendarmerie nationale, à la police des campagnes.

En outre, ils sont chargés d’assurer la sécurité routière et de rechercher et constater les délits et contraventions portant atteinte aux propriétés forestières et rurales, les infractions sur les réserves naturelles classées, sur les espèces animales ou végétales protégées, etc.




Les agents spécialement assermentés

La loi prévoit la possibilité pour certaines catégories d’agents communaux d’être assermentés pour rechercher et constater certaines infractions (ex : agents de surveillance de la voie publique pour certaines infractions en matière de stationnement).




Les autres agents concourant aux tâches de police municipale

Cela concerne les forces de police étatisées et la gendarmerie nationale. Dans les communes soumises au régime de la police d’État, les forces de police étatisées sont chargées d’exécuter les arrêtés de police du maire. Les forces de la gendarmerie et de la police nationales doivent également veiller à l’exécution des arrêtés de police du maire qui leur sont transmis, en dressant des procès-verbaux en cas de manquement. Ils sont aussi susceptibles d’être requis par les maires, en cas de trouble à l’ordre public et s’il y a urgence.




Le service d’incendie et de secours

Les sapeurs-pompiers sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies. Ces services sont placés sous l’autorité fonctionnelle du maire ou du préfet.







▷Les sanctions



Les sanctions administratives

Dans certains cas, et sous réserve du respect d’une procédure contradictoire, le maire peut infliger des amendes administratives (sans passer par la voie pénale), en cas de méconnaissance de certains de ses arrêtés de police. Le produit de ces amendes administratives, à la différence de celui des amendes pénales, est directement recouvré au profit de la commune.

L’article L. 2212-2-1 du CGCT permet ainsi au maire, lorsqu’il existe un danger pour la sécurité des personnes et lorsque les manquements sont durables ou répétés, d’infliger une amende d’un montant maximum de 500 euros :


	
–en matière d’élagage et d’entretien des arbres et des haies ;

	
–en cas d’encombrement du domaine public par le dépôt de tout matériel ou le déversement de toute substance ;

	
–en cas d’occupation privative et à des fins commerciales du domaine public sans titre, ou non conforme au titre délivré, lorsqu’un tel titre est requis ;

	
–en cas de non-respect d’un arrêté de restrictions horaires pour la vente d’alcool à emporter sur le territoire de la commune.



Cette procédure n’est pas applicable aux personnes ayant installé sur la voie ou le domaine public les objets nécessaires à la satisfaction de leurs besoins élémentaires. Elle ne saurait donc en aucun cas permettre de sanctionner le racolage, la mendicité ou les personnes sans domicile fixe.

En outre, après avoir prononcé cette amende, le maire peut, faire procéder d’office, en lieu et place du contrevenant et à ses frais, à l’exécution des mesures prescrites pour faire respecter ses arrêtés de police.




Les sanctions pénales

En sa qualité d’autorité de police judiciaire, il appartient au maire de constater les infractions à la loi pénale.

De manière générale, la méconnaissance d’un arrêté de police du maire est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe (article R. 610-5 du code pénal).

Des incriminations spécifiques répriment également certains comportements de manière généralement plus forte. C’est le cas par exemple en matière de circulation routière, du tapage et des bruits de voisinage, du dépôt sauvage de déchets, de la méconnaissance d’un arrêté de fermeture d’un établissement recevant du public, de l’implantation de publicités irrégulières, etc.











1.5. Votre statut


Le constat de la multiplication des actes de violence et de la montée des incivilités dont les élus locaux sont victimes, en particulier des maires, ainsi que la progression constatée du nombre de démissions ont souligné la nécessité d’améliorer le statut de l’élu local. Différents travaux et initiatives ont été lancés, lesquels ont abouti à l’adoption de la loi no 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local. Ce texte contient de nombreuses mesures visant à améliorer les conditions d’exercice des mandats locaux et répondre aux préoccupations des élus.  - Le présent guide tient compte de ces futures évolutions, qui font l’objet d’encarts spécifiques au sein des différentes parties concernées (chapitre 1, partie 5 et chapitre 8, partie 1).





1.5.1. La charte de l’élu local et le référent déontologue des élus locaux


L’essentiel

Les élus locaux doivent respecter la charte de l’élu local dans le cadre de leur mandat. Ils sont accompagnés, pour ce faire, par un référent déontologue, qu’ils peuvent saisir pour conseil.





▷Charte de l’élu local


Depuis la loi no 2015 366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, le CGCT définit la charte de l’élu local, qui énonce les devoirs que les élus locaux doivent respecter dans l’exercice de leur mandat.

Art. L. 1111-1-1 du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local renforce le contenu de cette charte, afin que celle-ci définisse les grands principes qui constituent le statut des élus locaux. Outre les devoirs déjà cités à l’actuel article L. 1111-1-1 du CGCT, la nouvelle charte précisera que l’élu local s’engage à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. Elle énoncera également les principaux droits dont les élus peuvent bénéficier dans l’exercice de leur mandat et dans les conditions prévues par la loi (indemnité de fonction, prise en charge de frais spécifiques, garanties professionnelles etc.).



Cette charte fait l’objet d’une lecture solennelle effectuée par le maire à chaque renouvellement de l’organe délibérant, immédiatement après l’élection du maire et des adjoints. Une copie est remise à cette occasion à tous les conseillers municipaux.

Art. L. 2121-7 du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local crée une nouvelle obligation déontologique pour les élus. Ceux-ci devront déclarer au sein d’un registre tenu par la collectivité, les dons, avantages et invitations dont ils ont bénéficié en raison de leur mandat et dont ils estiment la valeur supérieure à 150 €.







▷Référent déontologue de l’élu local


Les élus locaux ont le droit, depuis 2022, de consulter un référent déontologue pour obtenir tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local. Il appartient à toute commune de procéder à la désignation d’un tel référent pour ses élus. Instance de proximité, chaque élu local doit pouvoir le saisir rapidement en cas d’interrogation ou de doute le concernant relatif à l’application des principes posés par la charte de l’élu local.

Outre cette mission de conseil, le référent déontologue assure une fonction de sensibilisation auprès des élus pour prévenir les risques auxquels ils s’exposent ou exposent leur collectivité.

Le référent déontologue est soumis au respect du secret professionnel et à l’exigence de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

Art. L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A et suivants du CGCT







1.5.2. Le régime indemnitaire


L’essentiel

Si par principe les fonctions électives sont gratuites, les élus municipaux peuvent bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses et les sujétions qui résultent de l’exercice de leur charge publique.





▷Quel est le principe général ?


L’exercice d’un mandat local est par principe gratuit (art. L. 2123-17 du CGCT). Toutefois, afin de tenir compte des dépenses et sujétions qui peuvent résulter de fonctions électives, le législateur a reconnu le droit aux élus locaux de percevoir une indemnité de fonction dans certaines conditions. Celle-ci n’a pas la qualité de salaire ou de rémunération : elle constitue une compensation, dont le versement est conditionné à l’exercice effectif des fonctions et qui ne peut dépasser un plafond fixé par la loi, par catégorie de mandat et en fonction de la population de la commune.





▷Que recouvre la notion d’exercice effectif des fonctions d’élu ?


Les indemnités ne peuvent être versées que pour l’exercice effectif des fonctions d’élu. S’il n’y a pas de définition en droit positif de la notion « d’exercice effectif », la jurisprudence est, au cas par cas, intervenue pour trancher ce qui n’entre pas dans cette notion, et ce qui justifie dès lors la suspension des indemnités, par exemple :


	
–les adjoints au maire ne peuvent justifier de l’exercice effectif de leurs fonctions s’ils n’ont pas reçu une délégation de fonction de la part du maire (ex. : la qualité d’adjoint de quartier ne suffit pas pour être assimilé à un adjoint, si elle n’est pas cumulée avec une délégation de fonction) ;

	
–l’élu (en particulier le maire) incarcéré n’est, par définition, pas en situation d’exercer ses fonctions.







▷Quelles fonctions ouvrent droit à une indemnité ?


L’indemnité de fonction est de droit pour :


	
–les maires ;

	
–les adjoints au maire ;

	
–les conseillers municipaux des communes de plus de 100 000 habitants, les membres des conseils d’arrondissement de Paris, Marseille et Lyon (sous réserve de leurs règles spécifiques) ;



L’indemnité de fonction est facultative pour :


	
–les conseillers municipaux des communes de moins de 100 000 habitants ;

	
–les conseillers municipaux ayant reçu délégation de fonction de la part du maire ;

	
–les conseillers municipaux qui suppléent le maire si celui-ci est absent, suspendu, révoqué ou empêché.







▷Comment sont attribuées les indemnités ?


Les indemnités de fonction sont fixées par délibération du conseil municipal dans le respect de taux maximums déterminés par le CGCT et du respect de l’enveloppe indemnitaire globale (voir ci-dessous).

Pour attribuer des indemnités à ses élus, le conseil ne peut légalement prendre en considération que des motifs objectifs liés aux fonctions effectivement exercées, à l’exclusion de toute appréciation d’ordre qualitatif (selon la personne ou le comportement de l’élu par exemple), voire politique.

Lorsque le conseil municipal est renouvelé, il doit obligatoirement délibérer sur les indemnités de ses membres dans les trois mois suivant son installation. Afin de garantir une transparence et faciliter le contrôle, toute délibération concernant les indemnités de fonction est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées.


Exception : l’indemnité du maire est, par principe, fixée au taux légal tel que prévu par l’article L. 2123-23 du CGCT pour la strate de la commune. Cela signifie que le maire en bénéficie automatiquement, sans qu’il soit nécessaire que le conseil municipal en débatte et délibère. Ce n’est que si le maire en fait la demande, et que le conseil municipal accepte, que ce dernier peut prévoir une indemnité inférieure pour le maire.



La commune doit également établir un état complet de l’ensemble des indemnités de toutes natures (exprimées en euros) perçues par les membres du conseil municipal au titre de leur mandat municipal, mais également de tout mandat ou de toute fonction exercés au sein de syndicats mixtes, de sociétés locales (sociétés d’économie mixte locales, sociétés d’économie mixte à opération unique, sociétés publiques locales) ou des filiales de celles-ci. Cet état doit être communiqué chaque année aux conseillers municipaux, avant l’examen du budget de la commune.

Art. L. 2123-24-1-1 du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local étend le champ des indemnités devant être présentées dans l’état récapitulatif pour y inclure les indemnités perçues au titre d’un mandat exercé dans une autre collectivité territoriale (autre que la commune).







▷Comment sont calculées les indemnités ?


Chaque indemnité de fonction est déterminée en référence à un taux maximum, fixé par la loi par catégorie de mandat et croissant avec la population de la commune. Ces taux ne correspondent pas à des montants bruts en euros mais à un pourcentage du montant correspondant à l’indice terminal de l’échelle de la rémunération de la fonction publique, c’est-à-dire l’indice brut 1027 (indice majoré 835)2.


Attention : La forme choisie dans la délibération est déterminante en cas de réforme indemnitaire, notamment en cas de revalorisation du point d’indice :


	
–si la délibération définit les indemnités par référence à un pourcentage, toute revalorisation du point d’indice sera applicable automatiquement aux indemnités des élus ;

	
–si la délibération définit les indemnités par référence à un montant exprimé en euros, l’application de la revalorisation n’est pas automatique. Il appartient au conseil municipal d’adopter une nouvelle délibération pour permettre, le cas échéant, aux élus de bénéficier de l’augmentation du point d’indice.





Afin d’en faciliter le calcul, une fiche publiée sur le portail des collectivités locales précise les montants mensuels bruts des indemnités maximales. Cette fiche est actualisée lors de chaque réforme ayant un impact sur les indemnités de fonction des élus (revalorisation de la valeur du point d’indice fonction publique, augmentation de l’indice brut terminal ou revalorisation des taux des indemnités de fonction). La dernière circulaire publiée date du 1er janvier 2024. Elle est accessible sur le portail https://www.collectivites-locales.gouv.fr/

Pour attribuer des indemnités de fonction à ses élus, le conseil municipal doit également respecter une autre condition : il doit s’assurer que la somme des indemnités qu’il accorde à ses élus ne dépasse pas le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints telles que fixées par le CGCT. Ce plafond constitue « l’enveloppe indemnitaire globale ».

Attention : l’enveloppe indemnitaire globale se calcule à partir du nombre d’adjoints qui ont été effectivement désignés (et qui ont une délégation) et non à partir du nombre théorique d’adjoints que peut désigner un conseil municipal conformément au CGCT.


La loi portant création d’un statut de l’élu local prévoit que l’enveloppe indemnitaire globale sera calculée en fonction du nombre théorique d’adjoints que la commune peut désigner en application des articles précités du CGCT. Cela signifie que le montant de l’enveloppe sera inchangé selon que la commune nomme ou non la totalité des adjoints auquel elle a droit. Le conseil municipal qui ne sature pas son nombre d’adjoints aura ainsi plus de marge de manœuvre pour la répartition de l’enveloppe entre ses élus.



Doivent être contenues dans l’enveloppe indemnitaire globale :


	
–l’indemnité du maire ;

	
–l’indemnité des adjoints ayant reçu délégation de fonction de la part du maire ;

	
–l’indemnité des conseillers municipaux ayant reçu délégation de fonction de la part du maire ;

	
–dans les communes de moins de 100 000 habitants, l’indemnité des conseillers municipaux.




Attention : à la différence des conseillers municipaux des communes de plus de 100 000 habitants, l’indemnité des conseillers des communes de moins de 100 000 habitants est facultative et doit être contenue dans l’enveloppe. Elle ne peut donc être versée qu’à la condition que l’enveloppe indemnitaire globale ne soit pas déjà entièrement consommée.



Le conseil municipal peut ainsi moduler les indemnités de ses élus dans le respect de cette enveloppe. Il peut notamment choisir de fixer un taux d’indemnité pour un adjoint supérieur à celui prévu par le CGCT, à la condition de ne pas dépasser l’enveloppe et que celui-ci ne perçoive pas une indemnité supérieure à celle du maire.


Barèmes relatifs aux indemnités de fonction applicables à l’issue des élections municipales de mars 2026


La loi portant création d’un statut de l’élu local prévoit la revalorisation des taux légaux des maires et des adjoints des communes de moins de 20 000 habitants (hausse progressive de 4 à 10 % selon les strates).



Art. 1 et 2



Indemnités de fonction brutes mensuelles des maires Article L. 2123-23 du CGCT

    


	Strates démographiques
	Taux maximal (en % de l’indice brut 1027)
	Indemnité brute (en euros)





	Moins de 500
	28,1

	1 155,06




	De 500 à 999
	44,3

	1 820,96




	De 1 000 à 3 499
	55,7

	2 289,56




	De 3 500 à 9 999
	58,3

	2 396,44




	De 10 000 à 19 999
	67,6

	2 778,71




	De 20 000 à 49 999
	90

	3 699,47




	De 50 000 à 99 999
	110

	4 521,58




	100 000 et plus (y compris Marseille et Lyon)
	145

	5 960,26




	Maires d’arrondissement (Marseille et Lyon)
	72,5

	2 980,13










Indemnités de fonction brutes mensuelles des adjointsArticle L. 2123-24 du CGCT

    


	Strates démographiques
	Taux maximal (en % de l’indice brut 1027)
	Indemnité brute (en euros)





	Moins de 500
	10,89

	447,64




	De 500 à 999
	11,77

	483,81




	De 1 000 à 3 499
	21,38

	878,83




	De 3 500 à 9 999
	23,32

	958,57




	De 10 000 à 19 999
	28,6

	1 175,61




	De 20 000 à 49 999
	33

	1 356,47




	De 50 000 à 99 999
	44

	1 808,63




	De 100 000 à 199 999
	66

	2 712,95




	200 000 et plus
	72,5

	2 980,13




	Adjoints au maire d’arrondissement (Marseille et Lyon)
	34,5

	1 418,13










Indemnités de fonction brutes mensuelles des conseillers municipaux
    


	Strates démographiques
	
Taux maximal (en % de l’indice brut 1027)

	
Indemnité brute (en euros)






	Marseille, Lyon (article L. 2511-34 du CGCT)
	34,5

	1 418,13




	Communes de 100 000 habitants et plus : conseillers municipaux (article L. 2123-24-I-I du CGCT) *
	6

	246,63




	Communes de moins de 100 000 habitants : conseillers municipaux * (article L. 2123-24-I-II du CGCT)
	6 (enveloppe maire et adjoints)

	246,63




	Ensemble des communes : conseillers municipaux délégués (article L. 2123-24-I-III du CGCT)
	Indemnité comprise dans l’enveloppe budgétaire maire et adjoints

	













▷Majoration des indemnités de fonction


Après avoir fixé le montant des indemnités de fonction dans le respect de l’enveloppe indemnitaire globale et des taux maximum, le conseil municipal peut décider de majorer certaines indemnités dans deux hypothèses prévues par le CGCT.

Dans les communes de plus de 100 000 habitants, il peut majorer l’indemnité de fonction du maire de 40 % du barème prévu par le CGCT.


Attention : Le vote de la majoration ne doit pas conduire à dépasser le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux membres du conseil municipal, hors prise en compte de ladite majoration. Cette enveloppe inclut l’indemnité maximale susceptible d’être versée au maire, aux adjoints effectivement désignés et aux conseillers « simples ».



Art. L. 2123-23 du CGCT

Des majorations d’indemnités de fonction peuvent également être votées dans certaines communes présentant des caractéristiques qui traduisent des sujétions particulières pour leurs élus :


	
–les communes chefs-lieux de département et d’arrondissement ;

	
–les communes sièges du bureau centralisateur du canton ou qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites territoriales des cantons par la loi no 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux (…) ;

	
–les communes sinistrées ;

	
–les communes classées stations de tourisme ;

	
–les communes dont la population a augmenté depuis le dernier recensement à la suite de la mise en œuvre de travaux publics d’intérêt national tels que les travaux d’électrification ;

	
–les communes qui, au cours de l’un au moins des trois exercices précédents ont été attributaires de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (prévue aux articles L. 2334-15 à L. 2334-18-4) ou des communes de 5 000 habitants ou plus qui, au cours de l’un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de l’enveloppe de la dotation d’aménagement des communes d’outre-mer (prévue au 1o du II de l’article L. 2334-23-1).



Ne sont pas éligibles à ces majorations les conseillers municipaux dans les communes de moins de 100 000 habitants.

Les majorations doivent être calculées à partir de l’indemnité effectivement versée conformément à la répartition de l’enveloppe indemnitaire globale opérée dans un premier temps par le conseil municipal. Leur vote intervenant dans un second temps, elles n’ont pas à être prises en compte dans le calcul de l’enveloppe. Ces deux votes peuvent toutefois intervenir au cours de la même séance.

Les taux des différentes majorations ne peuvent dépasser les niveaux suivants, qui sont cumulatifs :


	
–chefs-lieux de département : 25 % ;

	
–chefs-lieux d’arrondissement : 20 % ;

	
–bureaux centralisateurs & anciens chefs-lieux de canton : 15 % ;

	
–communes sinistrées : pourcentage égal au pourcentage d’immeubles sinistrés dans la commune ;

	
–communes classées stations de tourisme et communes dont la population a augmenté depuis le dernier recensement à la suite de travaux de publics d’intérêt national : 50 % dans les communes de moins de 5 000 habitants, 25 % dans les strates supérieures ;

	
–communes attributaires de la dotation de solidarité urbaine : application de la strate supérieure du barème indemnitaire.



Article L. 2123-22 et article R. 2123-23 du CGCT





▷Modulation des indemnités en fonction de l’absentéisme


La loi ouvre la possibilité aux conseils municipaux de toutes les communes de prévoir dans leur règlement intérieur la modulation de l’indemnité de fonction de leurs membres en fonction de leur participation effective aux séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont membres. La réduction éventuelle de ce montant ne peut néanmoins dépasser, pour chaque élu, la moitié de l’indemnité pouvant lui être allouée.

Art. L. 2123-24-2 du CGCT





▷Plafonnement des indemnités et rémunérations des élus locaux


Tout élu local qui détient plusieurs mandats électifs (député ou sénateur, parlementaire européen, conseiller municipal, départemental ou régional etc.) ou qui siège à ce titre au conseil d’administration d’un établissement public local (ce qui inclut les SDIS), du centre national de la fonction publique territoriale, au conseil d’administration ou au conseil de surveillance d’une société ou qui préside une société ne peut recevoir pour l’ensemble de ses fonctions un montant total de rémunération et d’indemnités de fonction supérieur, déduction faite des cotisations sociales obligatoires, à une fois et demie l’indemnité parlementaire dite de base, telle qu’elle est définie par l’article 1er de l’ordonnance no 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement.

Ce montant total est égal, au 1er janvier 2025, à 8 897,93 € mensuels.

Lorsque ce plafond est dépassé, les indemnités font l’objet d’un écrêtement dont le reliquat doit être reversé au budget de la personne publique au sein de laquelle le conseiller municipal exerce le plus récemment un mandat ou une fonction.


Attention : L’écrêtement n’est pas automatique. Il appartient à l’élu, s’il constate que la somme de ses rémunérations et indemnités de fonction est supérieure au plafond, d’en avertir la collectivité territoriale concernée afin qu’elle puisse régulariser sa situation, le cas échéant, par le biais d’un ordre de recette. Aucune délibération n’est nécessaire pour constater et reverser la part écrêtée.



Art. L. 2123-20 du CGCT





▷Quels sont les prélèvements supportés par les indemnités de fonction ?


Les indemnités de fonction sont assujetties :


	
–aux cotisations sociales obligatoires : cotisation de retraite à l’IRCANTEC pour tous les élus percevant une indemnité, cotisations au régime général de la sécurité sociale pour les élus qui cotisent à ce régime (voir ci-dessous). La part « salarié » de ces cotisations est prélevée sur les indemnités effectivement versées, et la part « employeur » est versée par la collectivité. Les taux de cotisation sont ceux de droit commun ;

	
–aux contributions sociales obligatoires : contribution sociale généralisée (CSG) et contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) ;

	
–aux cotisations de retraites facultatives : en cas d’adhésion à un régime de retraite facultatif par rente de l’élu (voir ci-dessous) ;

	
– l’impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun des traitements et salaires (prélèvement à la source selon le taux personnalisé choisi) à l’exception d’une fraction qui en est exonérée (voir ci-dessous).







▷Abattement spécifique applicable aux indemnités de fonction des élus locaux


Les indemnités de fonction des élus locaux ne sont saisissables que pour la partie excédant la fraction représentative des frais d’emploi définie au 1o de l’article 81 du code général des impôts. Le montant maximal de cette fraction varie selon la situation de l’élu, et peut s’élever alternativement :


	
–Pour les élus locaux exerçant un seul mandat : à 8 385,60 € annuels ;

	
–Pour les élus locaux cumulant plusieurs mandats : à 12 578,40 € annuels ;

	
–Pour les élus titulaires d’un mandat indemnisé dans une commune de moins de 3 500 habitants, quel que soit le nombre de mandats : à 19 108,80 € annuels.



Cette fraction est exonérée d’impôt sur le revenu : l’élu peut déduire le montant de ses indemnités de fonction de ses ressources annuelles dans la limite des plafonds ci-dessus, lorsqu’il détermine son impôt sur le revenu.

Cette fraction n’est pas non plus prise en compte dans le calcul des prestations sociales sous condition de ressources.

Art. L. 1621-2 du CGCT







1.5.3. Le régime de remboursement de frais des élus municipaux


L’essentiel

Outre l’indemnité de fonction qui peut leur être versée, les élus locaux peuvent bénéficier du remboursement de certains frais spécifiques par leur collectivité. Ces remboursements sont expressément prévus par le CGCT et visent à compenser des dépenses résultant de l’exercice du mandat.





▷Remboursement des frais engagés dans le cadre de l’exercice d’un mandat spécial


Les membres d’un conseil municipal ont droit au remboursement des frais nécessités par l’exécution d’un mandat spécial.

La notion de mandat spécial a été construite par la jurisprudence. Elle s’applique uniquement aux missions accomplies dans l’intérêt de la collectivité, par un membre de son organe délibérant et avec l’autorisation de celui-ci. Un mandat spécial ne peut donc être confié par l’organe exécutif.

Le mandat spécial exclut les activités courantes de l’élu : il doit correspondre à une opération déterminée de façon précise. Sans qu’il soit possible d’en dresser une liste exhaustive, peuvent justifier l’octroi d’un mandat spécial : l’organisation d’une manifestation de grande ampleur (festival, exposition), le lancement d’une opération nouvelle (chantier important), un surcroît de travail momentané et exceptionnel (catastrophe naturelle). Le mandat spécial ne peut, en tout état de cause, être attribué rétroactivement.

Dans ce cadre, l’élu a droit :


	
–au remboursement des frais de transport engagés à cette occasion dans les conditions applicables aux agents de l’État, c’est-à-dire celles du décret du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’État ;

	
–au paiement d’indemnités journalières destinées à rembourser forfaitairement ses frais supplémentaires de repas et de nuitée dans les conditions applicables aux agents de l’État (voir ci-dessus) ;

	
–aux autres dépenses exposées à cette occasion sur présentation d’un état de frais et après délibération du conseil municipal. Pour les frais de garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées ou dépendantes, le remboursement ne peut dépasser le montant horaire du SMIC.



Art. L. 2123-18 et R. 2123-22-1 du CGCT





▷Les frais de déplacement et de séjour des élus municipaux


Les membres du conseil municipal peuvent bénéficier de la prise en charge des frais de transport et de séjour qu’ils ont engagés pour se rendre à certaines réunions dans le cadre de leur mandat. Ouvrent le droit au remboursement de ces frais les déplacements aux réunions dans des instances ou organismes où ils représentent leur commune ès qualités et lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci.

La notion « ès qualités » signifie que l’élu participe à cette réunion au titre de son mandat de conseiller municipal.

La prise en charge de ces frais est assurée dans les conditions définies par le décret fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État (voir ci-dessus), sur présentation de pièces justificatives.

Art. L. 2123-18-1 et R. 2123-22-2 du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local précise que la prise en charge des frais de transport constitue un droit pour les élus qui en font la demande. Cela signifie que la collectivité est dans l’obligation de les rembourser dès lors qu’ils remplissent les conditions prévues par le CGCT.







▷Les remboursements de frais pour les élus en situation de handicap


Lorsqu’ils sont en situation de handicap, les élus municipaux peuvent bénéficier du remboursement des frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide technique engagés pour prendre part à certaines réunions :


	
–aux séances du conseil municipal ;

	
–aux réunions des commissions et des instances dont ils font partie ès qualités (sur ou hors du territoire de la commune).



Les frais pris en charge à ce titre, notamment les aides engagées, doivent s’entendre de façon large (par exemple, le recours à un interprète en langue des signes française est pris en charge au titre de l’accompagnement de l’élu).


La loi portant création d’un statut de l’élu local modifie le dispositif de prise en charge des frais spécifiques de handicap des élus municipaux afin de l’aligner sur celui applicable aux élus régionaux et départementaux. Les conseillers municipaux en situation de handicap auront droit à la prise en charge des frais de déplacement, d’accompagnement et des aides de toute nature qu’ils ont engagés et qui sont liés à l’exercice de leur mandat, sans avoir à justifier de la participation à l’une des réunions précitées.

Les élus seront également dispensés d’avance de frais.

La loi crée enfin un droit à l’aménagement du poste de travail pour les élus municipaux en situation de handicap dans les mêmes conditions que pour les agents publics.



Ce remboursement, qui est cumulable avec les précédents, est assuré sur présentation d’un état de frais et ne peut dépasser un plafond mensuel égal à 1 155,06 € depuis le 1er janvier 2025 fixé par référence à l’indemnité de fonction maximale des maires des communes de moins de 500 habitants.

Art. L. 2123-18-1 et R. 2123-22-3 du CGCT





▷Les frais de garde d’enfants ou de personnes dépendantes


Le CGCT prévoit plusieurs dispositifs permettant de faciliter la conciliation entre l’exercice d’un mandat local et la vie personnelle, qui se traduisent par la prise en charge de certains frais spécifiques liés à des charges de famille :


	
–Les membres du conseil municipal bénéficient du remboursement par leur commune des frais de garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou qui ont besoin d’une aide personnelle à domicile engagés à raison de leur participation à certaines réunions liées à l’exercice du mandat. Ce remboursement est de droit : il constitue une obligation pour la collectivité, dès lors que l’élu en fait la demande et respecte les conditions prévues. Les frais doivent notamment avoir été engagés en raison de la participation de l’élu aux réunions donnant droit à des autorisations d’absence, qui sont visées à l’article L. 2123-1 du CGCT.

	
–Le conseil municipal doit délibérer afin de fixer les modalités de ce remboursement qui ne peut excéder, par heure utilisée, le montant horaire du SMIC. Cette dépense est compensée par l’État pour les communes de moins de 3 500 habitants.



Art. L. 2123-18-2 et D. 2123-22-4-A du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local assouplit le dispositif de prise en charge des frais de garde en reconnaissant la faculté à la commune de prévoir par délibération le remboursement de ces frais engagés pour la participation à d’autres réunions que celles visées à l’article L. 2123-18-2 du CGCT.

Elle étend également la compensation accordée par l’État aux communes de moins de 10 000 habitants.




	
–les maires et adjoints au maire peuvent bénéficier d’une aide financière de leur commune lorsqu’ils utilisent le chèque emploi service universel (CESU) pour rémunérer des salariés, associations ou entreprises agréées chargés de prestations de garde ou d’assistance. Cette aide ne peut se cumuler avec celle accordée pour la prise en charge des frais de garde (voir ci-avant).



Art. L. 2123-18-4 et D. 2123-22-4 et suivants du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local reconnaît la possibilité au conseil municipal d’accorder cette aide financière à tous les membres du conseil municipal, et non plus seulement aux maires et aux adjoints.







▷Remboursement des dépenses exceptionnelles et de secours


Le maire et ses adjoints peuvent être remboursés des dépenses exceptionnelles d’assistance et de secours engagées en cas d’urgence sur leurs deniers personnels, après délibération du conseil municipal.

Art. L. 2123-18-3 du CGCT





▷Les indemnités pour frais de représentation


Le maire peut recevoir, sur décision expresse du conseil municipal, des indemnités pour frais de représentation. Ces indemnités ont pour objet de couvrir les dépenses engagées par le maire, et lui seul, à l’occasion de ses fonctions et dans l’intérêt de la commune. Cela inclut, par exemple, des dépenses qu’il supporte personnellement en raison des réceptions et manifestations qu’il organise ou auxquelles il participe dans ce cadre. Par ailleurs, aux termes de la jurisprudence :


	
–le conseil municipal n’a la faculté de voter cette indemnité que si les ressources ordinaires de la commune le permettent ;

	
–l’indemnité peut être versée sous forme fixe et annuelle, ce qui implique qu’elle ne corresponde pas obligatoirement à un montant précis de dépense. Elle doit toutefois répondre à un besoin réel et ne peut constituer un traitement déguisé, qui viendrait s’ajouter aux indemnités de fonction. Il est donc fortement recommandé aux maires de conserver tous les documents de nature à justifier de l’octroi de l’indemnité de représentation ;

	
–le montant de l’indemnité, sous les réserves qui précèdent, est variable et laissé à l’appréciation de la commune.



Art. L. 2123-19 du CGCT







1.5.4. La protection sociale et le régime de retraite


L’essentiel

Les élus locaux sont affiliés au régime général de la sécurité sociale depuis la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013. Ils bénéficient toutefois de règles particulières s’agissant du versement des cotisations sociales. Cette affiliation leur permet de se constituer des droits et améliorer leur protection sociale.





▷L’affiliation au régime général de la sécurité sociale des élus locaux


Depuis la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013, les élus locaux des collectivités mentionnées à l’article 72 de la Constitution dans lesquelles s’applique le régime général de la sécurité sociale sont affiliés au régime général de la sécurité sociale au titre de leur mandat pour l’ensemble des risques.

Art. L. 382-31 du code de la sécurité sociale (CSS)

Les élus concernés doivent être affiliés auprès de la Caisse primaire d’assurance maladie de leur lieu de résidence. Les démarches à entreprendre au début de tout nouveau mandat sont précisées sur la page Ameli relative aux élus locaux.


Attention : Si tous les élus locaux sont par principe affiliés au régime général, tous ne cotisent pas.



Sont concernés par le prélèvement de cotisations sociales :


	
–les élus dont le montant brut de leur indemnité de fonction est supérieur à la moitié du plafond annuel de cotisations de sécurité sociale (PASS).



Fixé par arrêté, le PASS est en principe réévalué chaque année au 1er janvier en fonction de l’évolution des salaires. Depuis le 1er janvier 2025, il s’élève à 1 962,5 €.

Art. L. 382-1 du CSS – alinéa 1er


	
–les exécutifs municipaux qui ont cessé d’exercer leur activité professionnelle pour l’exercice de leur mandat.



Le législateur a souhaité préserver les élus locaux qui suspendent leur activité professionnelle pour exercer des mandats d’exécutifs locaux. Ainsi, les indemnités des maires et adjoints qui ont cessé ou suspendu toute activité professionnelle, salariée ou non salariée, pour exercer leur mandat et ne relèvent plus à titre obligatoire d’un régime de sécurité sociale, sont assujetties aux cotisations sociales, quel que soit leur montant.

Art. L. 382-1 du CSS – alinéa 2


	
–les élus ayant choisi d’assujettir leur indemnité de fonction aux cotisations sociales.



Depuis 2023, les élus non concernés par les deux hypothèses ci-dessus peuvent choisir d’assujettir leurs indemnités de fonction. Cette faculté vise les élus locaux qui n’ont pas cessé d’exercer une activité professionnelle pour l’exercice d’un mandat d’exécutif local et dont l’indemnité est inférieure à la moitié du PASS. Elle s’adresse notamment aux élus percevant de petites indemnités et dont l’activité professionnelle ne leur permet pas de se constituer une couverture sociale suffisante.

Les modalités pratiques d’exercice de cette faculté sont prévues par le décret no 2023-838 du 30 août 2023 relatif à la mise en œuvre pour les élus locaux de la faculté de cotisation et de la prise en compte des périodes de mandats pour les versements pour la retraite prévues à l’article 23 de la LFRSS pour 2023.

Art. L. 382-1 du CSS – alinéa 3

Toute indemnité assujettie aux cotisations sociales l’est au premier euro. En cas de cumul de mandats, le seuil mensuel des 1 962,5 € pour 2025 s’apprécie en additionnant toutes les indemnités brutes des mandats concernés. En revanche, les indemnités perçues dans les syndicats mixtes ou les établissements publics locaux tels que les centres de gestion ou les OPHLM ne sont pas à prendre en compte.

L’affiliation des élus locaux au régime général de la sécurité sociale implique pour les élus l’acquisition de droits en propre. Ces droits varient selon les risques et si les indemnités de l’élu sont assujetties aux cotisations sociales. Par exemple, les élus cotisants peuvent bénéficier des prestations en espèce des risques maladie et maternité (indemnités journalières) lorsqu’ils cessent d’exercer leur mandat.

En revanche, tous les élus affiliés, cotisants ou non, peuvent bénéficier des prestations en nature du risque maladie et maternité et du risque accident du travail et maladies professionnelles, qui sont versées sans condition de cotisation (remboursements de soins par exemple).

Une circulaire conjointe de la Direction de la sécurité sociale et de la DGCL du 14 mai 2013 précise les conditions d’affiliation et d’assujettissement de ces indemnités de fonction.


Situation particulière des fonctionnaires en détachement pour mandat électif

Les indemnités de fonction de fonctionnaires en position d’activité sont assujetties aux cotisations sociales dans les mêmes conditions que pour les élus qui ne sont pas fonctionnaires. En revanche, les fonctionnaires en détachement pour mandat électif sont soumis à des règles particulières :


	
–pour ce qui concerne le risque vieillesse, ils demeurent affiliés à leur régime spécial de retraite (ils sont redevables d’une cotisation salariale, qui est précomptée sur l’indemnité de fonction, mais la cotisation patronale n’est pas exigible) ;

	
–pour les autres risques (maladie, maternité, invalidité et décès, accidents du travail et allocations familiales), l’administration d’origine du fonctionnaire détaché demeure redevable des cotisations patronales.






Complément versé par la commune en cas d’arrêt d’exercice du mandat

Lorsqu’un élu, qui n’a pas interrompu toute activité professionnelle durant son mandat, ne peut exercer effectivement ses fonctions électives en cas de maladie, maternité, paternité ou accident, la commune lui verse un complément afin de lui garantir le maintien du montant de l’indemnité de fonction dont bénéficie au titre de son mandat. Si l’élu perçoit des indemnités journalières du régime de protection sociale dont il relève au titre de son activité professionnelle, la commune lui verse alors la différence entre l’indemnité de fonction allouée antérieurement et les indemnités journalières. S’il ne perçoit aucune indemnité journalière, elle lui maintient le versement de l’intégralité de son indemnité de fonction durant la durée de l’arrêt.

Art. 2123-25-1 du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local supprime la condition relative à l’exercice d’une activité professionnelle. Tout élu qui doit cesser d’exercer son mandat pour l’une des causes précitées pourra bénéficier de ce complément. Elle prévoit également l’application de ce dispositif en cas de congé d’accueil de l’enfant et d’adoption.









▷Droits à la retraite


Les élus locaux peuvent se constituer des droits à la retraite au titre de leur mandat via trois régimes :


Les droits acquis au titre du régime général de la sécurité sociale

Depuis la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 précitée, les élus locaux sont affiliés au régime général de la sécurité sociale. Lorsque leurs indemnités de fonction sont assujetties aux cotisations sociales (voir ci-dessus), ils s’ouvrent des droits à l’assurance vieillesse.

S’ils cotisent déjà au régime général (au titre d’une activité professionnelle par exemple), les droits acquis à raison du mandat se cumulent avec ceux déjà acquis et peuvent leur permettre, le cas échéant, de valider les 4 trimestres au titre d’une année ou d’améliorer le salaire annuel moyen servant au calcul de la pension de base du régime général.

Pour les élus affiliés à un autre régime, les cotisations versées au titre de l’affiliation au régime général de la sécurité sociale leur permettent d’acquérir des droits à pension au régime général, qui se cumulent (sans fusionner) avec les droits à pension acquis au titre de cet autre régime.

Les fonctionnaires en détachement pour mandat électif restent soumis aux règles spéciales qui régissent leur situation au regard du risque vieillesse.


La loi portant création d’un statut de l’élu local prévoit l’attribution d’un trimestre de retraite supplémentaire pour l’exercice d’un mandat complet de maire ou d’adjoint, dans la limite de trois trimestres.






Les droits acquis au titre du régime complémentaire IRCANTEC

Outre l’affiliation au régime de l’assurance retraite, les élus locaux sont affiliés obligatoirement à l’IRCANTEC, qui est le régime de retraite complémentaire des agents non titulaires de la fonction publique, dans les conditions de droit commun. Les collectivités concernées doivent déclarer à l’IRCANTEC l’ensemble de leurs élus indemnisés.

Contrairement à la sécurité sociale, l’affiliation à l’IRCANTEC implique une cotisation « dès le premier euro » : tous les élus locaux indemnisés y sont donc cotisants.

Les élus doivent cotiser pendant toute la durée de leurs différents mandats et peuvent donc être amenés à cotiser au-delà de 65 ans.

La retraite IRCANTEC est versée à terme échu. Les modalités de versement dépendent du nombre de points acquis (retraite versée en un capital unique ou en rente périodique).

La valeur du point est révisée chaque année dans les mêmes conditions que les pensions de vieillesse du régime général de la Sécurité sociale.




Les droits acquis au titre d’un régime facultatif par rente FONPEL ou CAREL

La loi du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux a ouvert la possibilité aux élus locaux indemnisés de constituer « une retraite par rente ». Il s’agit de contrats d’épargne retraite supplémentaire à adhésion facultative dont les cotisations sont financées pour moitié par l’élu affilié et pour moitié par sa collectivité territoriale. La décision d’adhérer à un tel régime relève de l’initiative individuelle de chaque élu, sans obligation. En revanche, elle constitue une obligation pour la collectivité dès lors que l’élu fait le choix d’y adhérer. Les cotisations retraite des communes et celles des élus sont calculées sur le montant des indemnités effectivement perçues par les intéressés.

Art. L. 2123-7 du CGCT

À ce jour, deux organismes concurrents ont été créés afin de proposer ce type de protection aux élus locaux : le régime CAREL (Caisse autonome de retraite des élus locaux), qui relève du code de la mutualité, et le régime FONPEL (Fonds de pension des élus locaux), relevant du code des assurances.


Attention : Depuis le 1er janvier 2011, la participation des collectivités au régime de retraite par rente des élus locaux constitue un avantage en nature et doit être déclarée dans le revenu imposable de l’élu (Note de service de la DGFIP du 12 janvier 2011 relative à la notification du nouveau barème pour 2011-Régime fiscal de la participation des collectivités territoriales aux régimes de retraite facultatifs par rente spécifiques aux élus locaux).











1.5.5. Le droit à la formation


L’essentiel

Les élus locaux bénéficient d’un droit à une formation adaptée à leurs fonctions, qui est pris en charge par le budget de leur commune. Ils bénéficient également d’un droit individuel à la formation (DIFE) pour financer des formations en lien avec le mandat ou avec leur reconversion professionnelle.





▷Le droit à la formation organisé par la commune


Chaque élu local a le droit de bénéficier d’une formation adaptée à ses fonctions, selon les modalités définies par l’organe délibérant de sa collectivité. Dans cette perspective, le conseil municipal doit, dans les trois mois suivant son renouvellement, délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses membres. Il lui appartient notamment de déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre en prévoyant dans son budget prévisionnel un montant minimal destiné à financer la formation des élus. Ce montant minimal est de 2 % du montant total des indemnités maximales théoriques. Il existe en outre un plafond égal à 20 % de cette enveloppe.


Attention : la notion d’indemnités maximales théoriques ne désigne pas le montant total des indemnités perçues par les membres de l’organe délibérant, mais bien le montant total de ces indemnités qui aurait été obtenu si l’assemblée avait fixé le niveau des indemnités de fonction au niveau le plus élevé possible en application des barèmes légaux. Les majorations d’indemnités de fonction (voir partie 1-5-2) doivent notamment être prises en compte dans le calcul du montant plancher du budget prévisionnel de formation des élus.



Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financés par la collectivité doit être annexé au compte financier unique. Ce document donne lieu à débat annuel sur la formation des membres de l’assemblée de la collectivité.

Si les crédits concernés n’ont pas été consommés sur l’exercice, ils sont reportés en totalité au budget de l’exercice suivant. Ils ne peuvent toutefois pas être reportés au-delà de l’année au cours de laquelle intervient le renouvellement général de l’assemblée délibérante.

Les formations éligibles à ces crédits sont uniquement les formations liées à l’exercice du mandat. Ces formations doivent correspondre au répertoire élaboré par le Conseil national de la formation des élus locaux et ne peuvent être délivrées que par un organisme agréé par le ministre chargé des collectivités territoriales après avis de ce conseil. La liste des organismes agréés ainsi que le répertoire des formations autorisées sont disponibles en lignes sur le portail des collectivités locales, rubrique Conseil national de la formation des élus locaux, rubrique Conseil national de la formation des élus locaux (https://www.collectivites-locales.gouv.fr).

Les frais d’enseignement, mais aussi de déplacement et de séjour résultant de l’exercice du droit à la formation, donnent droit à un remboursement par la collectivité. Les frais de déplacement sont pris en charge dans les conditions applicables aux agents de l’État, c’est-à-dire celles du décret du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’État. En outre, les pertes de revenus subies par l’élu du fait de l’exercice de son droit à la formation sont compensées par la collectivité, dans la limite de dix-huit jours par élu, pour la durée du mandat, et d’une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. L’élu doit adresser à sa collectivité ou à son établissement les justificatifs nécessaires.


La loi portant création d’un statut de l’élu local augmente de dix-huit à vingt et un jours le nombre de jours maximums susceptibles d’être compensés par la commune.



Dans toutes les communes, une formation doit également obligatoirement être organisée au cours de la première année de mandat pour tous les élus ayant reçu une délégation de fonctions.

Art. L. 2123-12 du CGCT


Création d’une session d’information

La loi portant création d’un statut de l’élu local complète ce dispositif obligatoire de formation à la charge de la commune en prévoyant que celle-ci pourra également organiser, dans les six premiers mois du mandat, une session d’information à destination de ses élus sur les fonctions d’élu local.







▷Le droit individuel à la formation des élus (DIFE)


La loi no 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice par les élus locaux de leur mandat, a instauré un nouveau droit individuel à la formation pour les élus locaux. Celui-ci a pour objectif d’améliorer la formation des élus locaux, tant dans le cadre de l’exercice de leur mandat qu’en vue de leur réinsertion professionnelle à l’issue de leur mandat. Il est financé par une cotisation obligatoire des élus locaux, due sur leurs indemnités de fonction, dont le taux est fixé à 1 %.

Les élus locaux acquièrent ainsi par année de mandat, et quel que soit le nombre de mandats exercés, des droits formulés en euros d’un montant de 400 €, dans la limite d’un plafond fixé à 800 €. Ils sont mobilisés à la demande de l’élu pendant toute la durée de son mandat et ne sont en principe pas portables au-delà. Par exception, lorsqu’un élu n’exerce plus aucun mandat local et n’a pas encore liquidé des droits à pension de retraite, il peut mobiliser ses droits DIFE afin de financer des formations strictement liées à sa réinsertion professionnelle, dans un délai de six mois suivant l’expiration de son mandat (la date de fin de formation est prise en compte pour le calcul de ce délai).

Les formations éligibles au titre du DIFE sont de deux ordres :


	
–il peut s’agir de formations liées à l’exercice du mandat local (voir ci-dessus) ;

	
–ou de formations de réinsertion professionnelle, qui correspondent aux formations éligibles au titre du compte personnel de formation, mentionnées à l’article L. 6323-6 du code du travail.



Depuis le 1er janvier 2022, une plateforme dématérialisée, Mon compte élu (MCE), permet à chaque élu de connaître le montant des droits qu’il a acquis, de découvrir l’ensemble des formations disponibles et de s’y inscrire.

Les élus ont également droit à la prise en charge des frais pédagogiques ainsi que des frais de déplacement et de séjour.

Les communes peuvent, depuis le 1er janvier 2022, abonder les droits de leurs élus avec des financements complémentaires afin de financer les seules formations liées à l’exercice du mandat local. Par ailleurs, pour financer une formation liée à sa réinsertion professionnelle, un élu pourra mobiliser les droits qu’il détient par ailleurs, en tant que salarié ou agent public, au titre de son compte personnel d’activité.

Art. L. 2123-12-1 du CGCT





▷L’octroi d’un congé formation par l’employeur


Indépendamment des autorisations d’absence et du crédit d’heures, les élus municipaux, s’ils ont la qualité de salarié, peuvent solliciter de la part de leur employeur un congé pour pouvoir bénéficier des actions de formation. Ce congé est de dix-huit jours par élu, pour toute la durée de son mandat et quel que soit le nombre de mandats qu’il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.

L’élu doit prévenir son employeur (ou s’il est agent public, l’autorité hiérarchique dont il relève) par écrit trente jours au moins à l’avance, en précisant la date et la durée de l’absence envisagée, ainsi que la désignation de l’organisme responsable du stage ou de la session. L’employeur accuse réception de cette demande. À défaut de réponse expresse notifiée au plus tard le quinzième jour qui précède le début du stage ou de la session, le congé est réputé accordé.

Le bénéfice du congé de formation est par principe de droit pour suivre un stage ou une session de formation dans un organisme agréé par le ministère chargé des collectivités territoriales. Il peut toutefois être refusé par l’employeur si celui-ci estime, après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel lorsque l’entreprise en comporte, que l’absence du salarié aurait des conséquences préjudiciables à la production et à la bonne marche de l’entreprise. Dans le cas d’un élu ayant la qualité d’agent public, l’autorité hiérarchique peut de même refuser le congé de formation si les nécessités du fonctionnement du service s’y opposent. Une telle décision doit être communiquée avec son motif à la commission administrative paritaire au cours de la réunion qui suit ce refus. Si le salarié ou l’agent public renouvelle sa demande à l’expiration d’un délai de quatre mois après la notification d’un premier refus, un nouveau refus ne peut lui être opposé. Tout refus doit en tout état de cause être motivé et notifié à l’intéressé. L’organisme dispensateur du stage ou de la session de formation doit délivrer à l’élu une attestation constatant sa présence effective. Ce document est remis à l’employeur, s’il en fait la demande au moment de la reprise du travail.

Art. L. 2123-13 du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local augmente de dix-huit à vingt-quatre jours la durée du congé formation.







▷Les règles spécifiques aux voyages d’études


Les voyages d’études que les collectivités peuvent être amenées à organiser ne font pas partie du droit à la formation des élus locaux. Les délibérations relatives à ces voyages doivent préciser leur objet, qui doit avoir un lien direct avec l’intérêt de la collectivité, ainsi que leur coût prévisionnel.


	
Articles L. 2123-12 –et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon – du CGCT





Mise à disposition de modules dématérialisés relatifs aux mandats locaux

La loi portant création d’un statut de l’élu local complète le droit à la formation dont bénéficient les élus locaux dans le cadre de leur mandat en prévoyant la mise à disposition de modules dématérialisés relatifs à l’exercice d’un mandat local. Ces modules seront accessibles gratuitement par tout citoyen et permettront d’obtenir des informations élémentaires pour faire acte de candidature à un mandat local et sur l’exercice-même de ces fonctions électives.









1.5.6. Garanties pour les élus cumulant leur mandat avec une activité professionnelle


L’essentiel

Le CGCT prévoit plusieurs garanties pour les élus qui cumulent l’exercice de leur mandat avec une activité professionnelle. Ces garanties sont destinées à protéger les élus locaux de mesures discriminatoires et à leur garantir de disposer du temps nécessaire à l’exercice de leur mandat.





▷Garanties pour l’élu qui souhaite suspendre son activité professionnelle


Compte tenu des responsabilités propres à certaines fonctions locales, le législateur a introduit dans le CGCT des dispositifs pour permettre à certains élus locaux de suspendre leur activité professionnelle pour pouvoir exercer leur mandat à temps plein.


Le droit à la suspension du contrat de travail

Les maires et adjoints au maire qui ont cessé d’exercer leur activité professionnelle pour leur mandat bénéficient, s’ils sont salariés, de certaines garanties reconnues par le code du travail aux membres de l’Assemblée nationale ou du Sénat. Ces garanties bénéficient également aux élus agents publics.

Les garanties visées recouvrent :


	
–le droit à la suspension du contrat de travail : les salariés concernés peuvent demander la suspension de leur contrat de travail jusqu’à l’expiration de leur mandat, s’ils justifient d’une ancienneté minimale d’une année chez l’employeur à la date de leur entrée en fonction ;

	
–le droit à réintégration (voir dans chapitre 8) : à l’expiration de leur mandat, les salariés concernés retrouvent leur précédent emploi, ou un emploi analogue assorti d’une rémunération équivalente, dans les deux mois suivant la date à laquelle ils ont avisé leur employeur de leur intention de reprendre cet emploi. Ils bénéficient de tous les avantages acquis par les salariés de leur catégorie durant l’exercice de leur mandat, ainsi que d’une réadaptation professionnelle en cas de changement de techniques ou de méthodes de travail.



Art. L. 2123-9 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT et L. 3142-88 du code du travail


La loi portant création d’un statut de l’élu local étend l’application de ce dispositif aux élus qui exercent provisoirement les fonctions de maire en application de l’article L. 2122-17 du CGCT (c’est-à-dire en cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement du maire) pour la période dudit remplacement.

Elle prévoit également que les périodes pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est suspendue pour cause d’exercice d’un mandat électif seront assimilées à du temps de travail effectif permettant à l’élu de bénéficier des mêmes droits que s’il avait travaillé, pour la détermination de la durée des congés payés, ainsi que pour les avantages légaux ou conventionnels.






Le droit au détachement ou à la mise en disponibilité pour les élus fonctionnaires

Les élus fonctionnaires peuvent bénéficier, pour l’exercice de leur mandat et à leur demande, d’une mise en disponibilité de plein droit pour l’ensemble des mandats électifs.

Les maires et les adjoints au maire peuvent bénéficier d’un détachement de plein droit.

Art. L. 2123-10 du CGCT







▷Principe de non-discrimination


La loi proscrit toute discrimination à l’égard des salariés en raison de l’exercice d’un mandat électif (article L. 1132-1 du code du travail).

Le code général des collectivités territoriales offre également aux élus locaux des garanties leur permettant de ne pas être pénalisés dans le cadre de leur activité professionnelle :


	
–aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de travail ne peut être effectuée en raison de l’utilisation des temps d’absence prévus par le CGCT sans l’accord de l’élu concerné ; art. L. 2123-7 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT


	
–aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés en raison de l’utilisation des temps d’absence prévus par le CGCT sous peine de nullité et de dommages et intérêts au profit de l’élu. La réintégration ou le reclassement dans l’emploi est de droit ; art. L. 2123-8 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT


	
–il est interdit à tout employeur de prendre en considération l’exercice d’un mandat local pour arrêter ses décisions en ce qui concerne l’embauche ou le renouvellement de contrat, l’affectation, la mutation, la formation professionnelle, l’avancement, la rémunération et l’octroi d’avantages sociaux. art. L. 2123-8 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT








▷L’exercice du télétravail


Au regard des contraintes liées au mandat municipal, le CGCT impose à leur employeur de considérer les élus locaux comme faisant partie des salariés prioritaires au regard du droit de recours au télétravail, sous réserve que leur poste de travail y soit adapté.


Attention : Il ne s’agit pas d’un droit au télétravail, ni d’un régime d’exception au regard des règles qui régissent le télétravail, mais de la garantie que les élus disposent de l’accès le plus favorable au télétravail.

Art. L. 2123-1-1 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT







▷L’entretien individuel de début de mandat


Au début de leur mandat, tous les salariés membres du conseil municipal bénéficient, à leur demande, d’un entretien individuel avec leur employeur. Cet entretien se distingue et ne se substitue pas à l’entretien professionnel mentionné à l’article L. 6315-1 du code du travail.

Cet entretien a pour objectif de définir les modalités concrètes d’articulation entre le mandat et l’activité professionnelle, notamment au regard des temps d’absence (voir ci-après). L’employeur et le salarié peuvent également, à cette occasion, s’accorder sur les mesures à mettre en œuvre pour faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et les fonctions électives du salarié et, le cas échéant, sur les conditions de rémunération des temps d’absence consacrés à l’exercice de ces fonctions.

Art. L. 2123-1, et L. 2511-33 du CGCT pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille et Lyon


La loi portant création d’un statut de l’élu local contient plusieurs mesures visant à renforcer cet entretien individuel. Celui-ci sera organisé par principe en début de mandat, sans nécessiter une demande de l’élu en ce sens, puis une fois chaque année civile. La loi élargit également son contenu : l’entretien individuel permettra de prendre en compte l’expérience acquise par le salarié dans le cadre du mandat et comportera des informations sur le droit individuel à la formation dont bénéficient les élus locaux. Enfin, lorsque l’entretien professionnel est réalisé au terme du mandat, celui-ci permettra de procéder au recensement des compétences acquises au cours du mandat et de préciser les modalités de valorisation de l’expérience acquise.




Convention avec les employeurs et label « employeur partenaire de la démocratie locale »

La loi portant création d’un statut de l’élu local crée un nouveau dispositif visant à faciliter la conciliation entre l’exercice d’un mandat local et d’une activité professionnelle. Elle prévoit ainsi la possibilité pour les communes de conclure des conventions avec les employeurs de leurs élus salariés ou agents publics, voire avec les élus directement lorsque ceux-ci sont des travailleurs indépendants ou membres des professions libérales et non salariées.

La signature de cette convention dont l’objet vise à formaliser les mesures mises en œuvre pour améliorer la conciliation entre le mandat local et l’activité professionnelle de l’élu local permettra à l’employeur de se voir attribuer un label “employeur partenaire de la démocratie locale”.







▷Temps d’absence


Les élus locaux bénéficient de deux types de temps d’absence pour pouvoir concilier l’exercice de leur mandat avec une activité professionnelle et disposer du temps nécessaire à leur fonction élective.


Attention : ces droits sont également applicables aux élus ayant la qualité d’agent public.




Les autorisations d’absence

Les élus municipaux ont droit à des autorisations d’absence leur permettant de se rendre et participer à des séances et réunions expressément énumérées :


	
–les séances plénières du conseil municipal ;

	
–les réunions des commissions dont ils sont membres et qui ont été instituées par délibération du conseil municipal ;

	
–les réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été désignés pour représenter leur commune ;

	
–les réunions des assemblées, des bureaux et des commissions spécialisées des organismes nationaux où ils ont été désignés ou élus pour représenter des collectivités territoriales ou des établissements publics en relevant.



Ce droit s’impose aux employeurs qui doivent laisser à leurs salariés le temps nécessaire pour se rendre et participer aux réunions précitées. Pour bénéficier de ces facilités, l’élu doit informer son employeur par écrit, dès qu’il a connaissance de la date et de la durée de l’absence envisagée.

Articles L. 2123-1, R. 2123-2 –et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille et Lyon – du Code général des collectivités territoriales.


La loi portant création d’un statut de l’élu local crée de nouvelles autorisations d’absence permettant à l’élu de s’absenter de son activité professionnelle pour participer à certaines cérémonies publiques, aux missions accomplies dans le cadre d’un mandat spécial et aux réunions organisées par des EPCI ou collectivités et pour lesquelles il représente la commune. Elle instaure également un nouveau dispositif en cas de circonstances exceptionnelles conduisant le maire à prescrire des mesures de sûreté (art. L. 2212-4 du CGCT). L’employeur sera tenu de laisser aux élus mettant en œuvre ces mesures le temps nécessaire à l’exercice de leurs missions.






Les crédits d’heures

Indépendamment des autorisations d’absence, les maires, les adjoints et les conseillers municipaux salariés bénéficient d’un crédit d’heures afin de disposer du temps nécessaire à l’administration de la commune ou de l’organisme auprès duquel ils la représentent et à la préparation des réunions des instances où ils siègent.

Contrairement aux autorisations d’absence, qui sont octroyées pour participer à des réunions identifiées, le volume de crédits d’heure est forfaitaire et trimestriel. Il est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale du travail et varie selon les fonctions de l’élu et la population de la commune.

Les élus peuvent mobiliser ces heures sans avoir à justifier de leur utilisation. Pour bénéficier de ce crédit d’heures, l’élu doit informer son employeur par écrit, trois jours au moins avant son absence. L’employeur ne peut pas s’opposer à l’utilisation du crédit d’heures. Les heures non utilisées dans un trimestre ne peuvent être reportées le trimestre suivant. En cas de travail à temps partiel, le crédit d’heures est réduit proportionnellement à la réduction du temps de travail prévue pour l’emploi considéré.


Attention : des règles particulières sont applicables aux élus appartenant à des corps ou cadres d’emplois d’enseignants et aux élus militaires en position d’activité.



Articles L. 2123-2, L. 2511-33 et R. 2123-3 et suivants pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon – du CGCT




Majoration des crédits d’heures

Dans certaines communes, les conseils municipaux peuvent majorer la durée du crédit d’heures. Il s’agit des communes chefs-lieux de département, de canton, d’arrondissement, des communes sinistrées, des communes classées « stations de tourisme » au sens du code du tourisme, des communes dont la population a augmenté depuis le dernier recensement en raison de la mise en œuvre de travaux publics d’intérêt national (électrification, par exemple) et de celles qui, au cours d’au moins l’un des trois exercices précédents, ont été attributaires de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale. Cette majoration est au maximum de 30 % par élu et par an.

Art. L. 2123-4 et R. 2123-8 du CGCT




Le barème du crédit d’heures trimestriel selon les fonctions exercées et la taille de la commune


        


	Taille de la commune (nombre d’habitants)
	Maire
	Adjoint
	Adjoint ou Conseiller municipal suppléant le maire
	Conseiller municipal sans délégation de fonction
	Conseiller municipal avec délégation de fonction





	Moins de 10 000 hab.
	122h30

	70h

	Même crédit d’heures que pour le maire dont l’élu assure la suppléance

	10h30

	Même crédit d’heures que pour l’adjoint de la même commune




	De 10 000 à 29 999 hab.
	140h

	122h30

	21h




	De 30 000 à 99 999 hab.
	140h

	140h

	35h




	Plus de 100 000 hab.
	140h

	140h

	70 h




	Arrondissements de Paris, Lyon, Marseille
	105h

	52h30

	10h30








Lorsqu’un adjoint ou un conseiller municipal supplée le maire (en cas d’absence, de révocation ou de tout autre empêchement), il bénéficie pendant la durée de la suppléance, du crédit d’heures correspondant.


Le temps total d’absence

Le temps total d’absence utilisé au titre des autorisations d’absence et des crédits d’heures ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail pour une année civile (en décomptant cinq semaines de congés payés ainsi que les jours fériés).

Pour les salariés, cette notion s’apprécie sur la base de 35 heures par semaine civile, en décomptant 5 semaines de congés payés et les jours fériés. Pour les fonctionnaires, les agents contractuels de l’État, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics administratifs, la durée légale annuelle du travail pour une année civile est de 1 607 heures.

Circulaire no 2446 du 13 janvier 2005 relative aux facilités en temps bénéficiant aux fonctionnaires titulaires de mandats municipaux




L’assimilation des temps d’absence à une durée de travail effective

Les temps d’absence du travail, qui résultent de l’usage par les élus locaux de leur droit à autorisations d’absence et au crédit d’heures, sont assimilés à une durée de travail effective :


	
–pour la détermination de la durée des congés payés ainsi qu’au regard de tous les droits découlant de l’ancienneté ; art. L. 2123-7 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT


	
–pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que des droits découlant de l’ancienneté. Art. L. 2123-25 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT





La loi portant création d’un statut de l’élu local rappelle au sein du code du travail que les temps d’absence des élus municipaux sont assimilés à une durée de travail effective pour la détermination du droit aux prestations sociales et ajoute qu’ils le sont également pour la détermination des avantages sociaux définis par voie réglementaire.






Compensation des pertes de revenus liées à l’utilisation des temps d’absence

Les pertes de salaire résultant de l’utilisation des autorisations d’absence (voir ci-avant) peuvent être compensées par l’employeur, qui peut décider de rémunérer ces absences comme du temps de travail effectif et maintenir le salaire de son employé. En revanche, il ne peut le faire pour les crédits d’heures.

Art. L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local aligne le régime d’indemnisation des crédits d’heures sur celui des autorisations d’absence : l’employeur pourra choisir de rémunérer les crédits d’heures comme du temps de travail.



Le CGCT prévoit également un dispositif spécifique pour les conseillers municipaux qui ne bénéficient d’aucune indemnité de fonction, exercent une activité professionnelle salariée ou non salariée et subissent des pertes de revenus liées à l’utilisation des temps d’absence précités. Leur commune ou l’organisme auprès duquel l’élu la représente peut décider de compenser les pertes de revenu subies.

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut être rémunérée à un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance, soit un montant de 17,28 € brut par heure (13,7 € net) depuis le 1er janvier 2025, ce qui fait un montant maximal par an de 1 244,16 €.


Attention : cette compensation est de même nature que l’indemnité de fonction et est donc soumise à la CSG et à la CRDS.



Art. L. 2123-3 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT


La loi portant création d’un statut de l’élu local revalorise cette compensation pouvant être octroyée par la commune : celle-ci pourra s’élever au maximum à cent heures rémunérées à deux fois le montant du SMIC.











▷Le congé électif


Afin de pouvoir concilier leur activité professionnelle avec la candidature à une magistrature locale ou avec une fonction élective, les personnes candidatant à ou exerçant un mandat électif local disposent de droits d’absence.

Le salarié qui est candidat à l’élection au sein d’un conseil municipal bénéficie d’un congé de 10 jours ouvrables pour participer à la campagne électorale.

Ce salarié utilise son congé à sa convenance, à condition que chaque absence soit au moins d’une demi-journée entière. Il avertit son employeur vingt-quatre heures au moins avant le début de chaque absence. Sur demande du salarié, la durée des absences est imputée sur celle du congé payé annuel dans la limite des droits qu’il a acquis à ce titre à la date du premier tour de scrutin. Lorsqu’elles ne sont pas imputées sur le congé payé annuel, les absences ne sont pas rémunérées. Elles donnent alors lieu à récupération en accord avec l’employeur. Enfin, la durée des absences est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des droits à congés payés ainsi que des droits liés à l’ancienneté résultant des dispositions légales et des stipulations conventionnelles.

Circulaire du 18 janvier 2005 relative à la situation des fonctionnaires et agents civils de l’État candidats à une fonction élective


La loi portant création d’un statut de l’élu local augmente de dix à vingt jours la durée de ce congé électif.




Reconnaissance de garanties pour les élus étudiants

La loi portant création d’un statut de l’élu local crée plusieurs dispositifs visant à faciliter la conciliation entre l’exercice d’un mandat local et la poursuite d’études supérieures. Elle prévoit notamment au sein du code de l’éducation la prise en compte de l’exercice de fonctions électives locales pour étendre aux étudiants concernés le droit à certains aménagements spécifiques liés à leur scolarité. Elle crée également un droit à la prise en charge des frais de transport nécessaires pour participer à certaines réunions liées au mandat lorsque l’élu est inscrit dans un établissement d’enseignement situé en-dehors du territoire de la commune.









1.5.7. La déclaration de situation patrimoniale et la déclaration d’intérêts



▷La déclaration de situation patrimoniale et la déclaration d’intérêts



L’essentiel

Les chefs des exécutifs des collectivités territoriales et les élus titulaires d’une délégation de ces derniers, doivent adresser au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation patrimoniale ainsi qu’une déclaration d’intérêts.



La loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique a pour objet de prévenir les conflits d’intérêts. Elle dispose ainsi en son article 1er que « les membres du Gouvernement, les personnes titulaires d’un mandat électif local ainsi que celles chargées d’une mission de service public exercent leurs fonctions avec dignité, probité et intégrité et veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts ou tout risque d’influence étrangère. ».


Les mesures relatives à la prévention des conflits d’intérêts

Le conflit d’intérêts est une situation d’interférence entre deux intérêts qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction.


La loi portant création d’un statut de l’élu local a modifié le champ du conflit d’intérêts : celui-ci ne peut désormais être constitué qu’entre un intérêt public et un intérêt privé, à l’exclusion des conflits dits « public-public ».



Afin de prévenir les conflits d’intérêts, les personnes titulaires de fonctions exécutives locales qui estiment se trouver dans une situation répondant à cette définition « sont suppléées par leur délégataire, auquel elles s’abstiennent d’adresser des instructions ». Il convient de préciser que la loi du 11 octobre 2013 ne remet pas en cause les dérogations aux situations de prise illégale d’intérêt prévues par l’article 432-12 du code pénal pour les communes comptant 3 500 habitants au plus.

Le décret no 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi no2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique définit notamment les conditions dans lesquelles les élus locaux peuvent régler les situations de conflits d’intérêts en s’abstenant de participer au traitement de l’affaire en cause.

L’élu local à la tête de l’exécutif prend un arrêté précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences. Cet arrêté doit aussi mentionner la personne chargée de le suppléer.

Les autres élus délégataires estimant être dans une situation de conflit d’intérêts en informent par écrit l’élu délégant en précisent les questions pour lesquelles ils estiment ne pas devoir exercer leurs compétences. Un arrêté de leur délégant doit déterminer précisément les sujets pour lesquels ces élus doivent se déporter.




Les mesures relatives à la transparence de la vie publique

La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) a mis en place un service de déclaration en ligne sur son site internet (https://declarations.hatvp.fr/#/). La transmission des informations s’effectue uniquement en ligne.

À ce titre, les personnes nouvellement élues doivent adresser à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation patrimoniale et une déclaration d’intérêts au plus tard dans les deux mois qui suivent l’entrée en fonction.

Conformément au 2 et 3o de l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013, l’obligation de déclaration concerne, au titre du bloc communal :


	
–les maires des communes de plus de 20 000 habitants ;

	
–les adjoints aux maires des communes de plus de 100 000 habitants titulaires d’une délégation de fonction ou de signature ;

	
–les présidents d’EPCI à fiscalité propre dont la population excède 20 000 habitants ou dont le montant des recettes totales de fonctionnement figurant au dernier compte financier unique est supérieur à 5 millions d’euros ;

	
–les présidents des EPCI sans fiscalité propre dont le montant des recettes de fonctionnement figurant au dernier compte administratif est supérieur à 5 millions d’euros ;

	
–les vice-présidents d’EPCI à fiscalité propre de plus de 100 000 habitants titulaires d’une délégation de signature ou de fonction.



L’exécutif de chaque commune ou EPCI à fiscalité propre de plus de 100 000 habitants doit en outre notifier sans délai à la Haute Autorité les délégations de signature ou de fonction accordées aux adjoints aux maires et vice-présidents des EPCI.

En cas de réélection, la déclaration de situation patrimoniale de fin de fonctions dispense l’élu d’établir une nouvelle déclaration de situation patrimoniale initiale. En revanche, la déclaration d’intérêts devra être actualisée.

Les élus qui ont déjà déposé une déclaration de situation patrimoniale à quel titre que ce soit depuis moins de 6 mois n’ont pas à en déposer une nouvelle. Les déclarations d’intérêts sont mises en ligne sur le site de la HATVP. Les déclarations de patrimoine des élus locaux ne sont pas rendues publiques.




Dispositions relatives aux élus dont le mandat s’achève

Les élus dont le mandat s’achève doivent déposer une déclaration de situation patrimoniale de fin de mandat dans un délai de deux mois à compter de la fin du mandat.

Toutes les informations utiles sont consultables sur le site de la HATVP (une plaquette dédiée aux élus est accessible : exécutifs locaux, maires et adjoints au maire, présidents et vice-présidents d’EPCI).


La loi portant création d’un statut de l’élu local prévoit qu’à compter du 1er janvier 2027, les déclarations de situation patrimoniale des élus locaux seront pré-remplies par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.













1.6. Votre responsabilité administrative et pénale


L’essentiel

La responsabilité revêt deux aspects : la responsabilité de la commune au regard des personnes ; la responsabilité des élus dans le cadre de leurs fonctions. Il importe que les élus disposent d’une couverture des risques liés à leurs responsabilités personnelles.





1.6.1. La responsabilité de la commune en cas d’accident

La responsabilité administrative et pénale de la commune peut être engagée lorsque ses activités ou le fonctionnement de ses services ont causé des dommages aux tiers et à ses personnels. Toutefois, la responsabilité pénale de la commune est limitée aux seuls cas où les infractions ont été commises dans le cadre d’activités susceptibles de faire l’objet de conventions de délégation de service public (Article 121-2 du code pénal).

En ce qui concerne les dommages subis par les élus, le CGCT prévoit un mécanisme de responsabilité administrative de la commune. La commune est responsable des dommages résultant des accidents subis par les maires, les adjoints et les présidents de délégation spéciale dans l’exercice de leurs fonctions. La commune est également responsable des accidents survenus aux conseillers municipaux, soit à l’occasion des séances du conseil municipal ou de réunions de commission des conseils d’administration des centres communaux d’action sociale dont ils sont membres, soit à l’occasion d’un mandat spécial. Dans les cas d’accidents précités, la commune verse directement le montant des prestations relatives aux praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs et établissements concernés, ce montant étant calculé selon les tarifs applicables en matière d’assurance maladie (Articles L. 2123-31 à L. 2123-33 du CGCT).

La commune est également responsable, en cas de dommage subi dans le cadre d’un travail réalisé gratuitement pour son compte à condition, bien entendu, que le travail ait été accompli avec l’accord du conseil municipal (collaborateurs occasionnels du service public).

Rép. minist. à la question écrite no 760 de M. Roland POVINELLI, sénateur (publiée au JO Sénat du 25 octobre 2012, page 2410)1-6-2 La responsabilité et la protection des élus


La loi portant création d’un statut de l’élu local harmonise le régime de responsabilité de la commune en cas d’accident pour tous les membres du conseil municipal en supprimant la condition applicable aux conseillers municipaux ne détenant pas de fonction exécutive. La commune sera responsable des dommages résultant des accidents subis par tous les conseillers municipaux dans l’exercice des fonctions.







1.6.2. La responsabilité des élus



▷L’engagement de la responsabilité administrative de la commune


La responsabilité administrative de la commune est engagée lorsque les élus agissent dans le cadre de leurs fonctions municipales ; la responsabilité administrative de l’État est engagée lorsque les élus agissent au nom de l’État, notamment en tant qu’officier d’état civil ou d’officier de police judiciaire.

En application des règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le CGCT, le maire ou les élus municipaux suppléant le maire ou ayant reçu délégation bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée par la commune (Articles L. 2123-34 et L. 2123-35 du CGCT).


Rép. minist. à la question écrite no 1923 de M. Lionel TARDY, député (publiée au JO Assemblée nationale du 10 septembre 2013, page 9486)

Rép. minist. à la question écrite no 26362 de M. Thierry SOLERE, député (publiée au JO Assemblée nationale du 10 septembre 2013, page 9498)

CE, 28 décembre 2001, no 213931, CE, 5 mai 1971, sieur GILLET,

CAA de Bordeaux, M. ANDRE, 25 mai 1998.







▷Les limites à la responsabilité de la collectivité


La responsabilité de la collectivité peut toutefois être atténuée voire dégagée, selon les circonstances propres à chaque espèce, s’il y a eu faute ou imprudence de la part de la victime.

Le dispositif légal actuel permet ainsi à la collectivité de s’assurer que sa responsabilité, et donc son budget, ne puisse être engagée que si l’élu a subi un dommage survenu au titre d’une activité présentant un lien avec les compétences et les intérêts de la commune.





▷La responsabilité pénale du maire dans l’exercice de ses fonctions


Dans l’exercice de leurs fonctions, les maires peuvent engager leur responsabilité personnelle en matière pénale. La responsabilité pénale des élus peut se trouver mise en jeu qu’il s’agisse d’une faute de service ou d’une faute personnelle, la distinction n’étant pas prise en compte dans ce type de responsabilité (le maire peut aussi engager personnellement sa responsabilité civile, comptable et financière).


La responsabilité pénale est encourue :


	
–pour des infractions prévues spécialement pour les personnes exerçant une fonction publique (élus, fonctionnaires) ; il s’agit notamment des délits de prise illégale d’intérêts, de concussion, de corruption, de favoritisme, d’entrâve à l’exécution des lois…

	
–pour les infractions prévues par les textes applicables à n’importe quel justiciable (homicide ou blessures involontaires, mise en danger délibéré d’autrui, mais aussi les atteintes à l’environnement en matière d’eau, déchets et installations classées, bruit ou encore fichiers informatiques illicites…).



En matière de délits non intentionnels, l’article 121-3 du code pénal dispose qu’en « cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. ».

Pour tenir compte des situations dans lesquelles les personnes physiques n’ont pas causé directement le dommage, la loi du 10 juillet 2000 tendant à préciser la définition des délits non intentionnels, dite loi « Fauchon » a limité les cas d’engagement de la responsabilité pénale des personnes physiques en exigeant une « faute caractérisée » en cas de lien de causalité indirect entre la faute et le dommage, c’est-à-dire une faute suffisamment grave pour retenir la responsabilité de la personne.

La responsabilité pénale du maire peut enfin être encourue à l’occasion des fonctions de gestion du patrimoine et des services de la commune (fonctionnement défectueux des ouvrages ou des services), ainsi qu’à l’occasion de l’exercice des pouvoirs de police.




Quelques exemples de situations pouvant donner lieu à une responsabilité pénale :


	
–concernant l’environnement et risques majeurs : un maire peut être responsable pénalement en cas de pollution des eaux ou s’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour protéger la population en cas d’événement climatique (tempête, glissement de terrain) ;

	
–concernant l’urbanisme et les constructions : le maire peut être responsable pénalement s’il n’a pas veillé au respect des normes relatives à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

	
–concernant les équipements communaux : le maire doit veiller à la sécurité des équipements (ex : équipements des stades, pistes de ski) ;

	
–concernant les manifestations festives : le maire doit veiller aux mesures de sécurité nécessaire (ex : à l’occasion du tir d’un feu d’artifice).






Quelques conseils de prévention :


	
–observer la plus grande prudence quant à l’utilisation des deniers publics et à d’éventuels cas de conflits d’intérêts ;

	
–assurer une surveillance attentive de l’état des équipements (surtout ceux susceptibles d’entrainer des atteintes à la sécurité ou l’environnement) ;

	
–dès la connaissance d’un dysfonctionnement : mettre en œuvre dans les plus bref délais, les mesures adaptées de nature à pallier les déficiences, mettre en place un périmètre de sécurité, verbaliser les contrevenants si nécessaires en cas d’infraction.






Précisions sur les infractions spéciales

La responsabilité pénale des élus, pour faits commis dans l’exercice de leurs fonctions, résulte de plusieurs textes, notamment les articles L. 432-1 et suivants du code pénal.




Il paraît utile de recenser et définir certaines infractions :


	
–Atteinte à l’inviolabilité du domicile : cette infraction consiste à s’introduire ou tenter de s’introduire dans l’habitation d’une personne contre son gré et hors les cas où la loi l’autorise. À cet égard, ni le maire, ni les agents de police municipale n’ont en principe le droit de pénétrer dans des propriétés privées sans l’accord du propriétaire ;

	
–Atteinte à la liberté individuelle : cette infraction suppose une atteinte à la liberté individuelle (ex : liberté d’aller et venir, respect de la vie privée…) arbitraire, c’est-à-dire en dehors des cas légaux. Cette infraction peut notamment être constituée s’agissant d’arrêtés de police disproportionnés ;

	
–Concussion : consiste à recevoir ou ordonner de percevoir « à titre de droits ou contributions, impôts ou taxes publics », une somme qu’on sait ne pas être due ou excédant ce qui est dû, même s’il s’agit d’un autre but que son profit personnel. C’est aussi le cas lorsqu’est accordée une exonération injustifiée ;

	
–Corruption passive et trafic d’influence : la corruption consiste pour un élu à solliciter ou accepter, directement ou indirectement, des « offres, promesses, dons, présents ou avantages quelconques » pour accomplir, ou au contraire s’abstenir d’accomplir, un acte qui est de sa compétence ou qui est facilité par sa fonction. Le trafic d’influence est le fait d’abuser de son influence, réelle ou supposée, pour faire obtenir de part d’une administration, une décision favorable, un emploi, un marché, une décoration à une personne ;

	
–Détournement de biens : fait pour une personne exerçant une fonction publique de détruire, détourner ou soustraire, volontairement ou par négligence, un acte ou un titre (arrêté, délibération, pièce de comptabilité, registre d’état civil…) ou des fonds publics ou privés, ou tout autre objet qui lui avait été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission ;

	
–Discrimination : cela consiste à refuser sciemment à quelqu’un le bénéfice d’un droit accordé par la loi, ou à entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque au motif que cette personne a telle origine (ethnie, nation, race, religion) ou à raison de son sexe, de sa situation de famille, de son orientation sexuelle, de son état de santé, ou handicap, de ses mœurs ou opinions politiques ou activités syndicales ;

	
–Favoritisme ou avantage injustifié : ce délit concerne tous les élus locaux mais aussi les agents publics ayant participé à la mise en œuvre et à l’attribution d’un marché public ou d’une délégation de service public (DSP). Il consiste à procurer ou à tenter de procurer à autrui un avantage injustifié, par un acte contraire aux dispositions législatives ou règlementaires qui garantissent la liberté d’accès et l’égalité des candidats dans les marchés ou contrats de DSP ;

	
–Prise illégale d’intérêt : fait pour une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public ou par une personne investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement. Pour constituer le délit de prise illégale d’intérêt, l’intérêt en question, qui ne peut pas être un intérêt public, doit altérer l’impartialité, l’indépendance ou l’objectivité de l’élu. Il peut être matériel ou moral, direct ou indirect. Il est pris en compte indépendamment de la recherche d’un gain ou avantage personnel et indépendamment de tout préjudice. La prise illégale d’intérêts n’exige par ailleurs aucune intention frauduleuse, le délit étant constitué dès lors que l’acte a été accompli sciemment. Enfin, le fait que l’intérêt personnel de l’élu ne soit pas en contradiction avec l’intérêt général n’a aucune influence sur la caractérisation du délit.

	
–Obstruction à l’application de la loi : il consiste, dans l’exercice de ses fonctions, à faire échec à l’exécution des lois. Il s’agit par exemple du refus de célébrer un mariage.









▷La couverture des risques liés aux responsabilités personnelles


Il appartient à chaque élu de souscrire un contrat d’assurance couvrant la responsabilité personnelle et d’acquitter les primes correspondantes. En principe, les garanties d’un tel contrat sont subordonnées à une décision judiciaire exécutoire reconnaissant la responsabilité personnelle de l’élu. Elles s’appliquent notamment en cas d’action récursoire (recours en justice exercé contre le véritable débiteur d’une obligation juridique par la personne tenue d’exécuter l’obligation en question en tant que débiteur solidaire, garant ou responsable du fait d’autrui) de la collectivité contre l’assuré.

Les contrats proposés prévoient entre autres des garanties en cas :


	
–de fautes commises dans la tenue des registres d’état civil ;

	
–d’erreurs, de maladresses ou de fautes personnelles involontairement commises dans l’exercice des fonctions entraînant des dommages aux tiers : dommages corporels, dommages matériels, dommages immatériels purs.



Ce contrat prévoit une garantie « défense pénale » qui couvre dans certaines limites les frais de justice en cas de poursuite devant une juridiction répressive (les amendes ne sont pas couvertes).


Rép. minist. à la question écrite no 24 665 du 5/10/2006 de M. Jean-Louis MASSON, sénateur (publiée au JO Sénat du 1er/03/2007, p. 473) (prise en charge des frais de justice par la collectivité)









1.6.3. La protection des élus



▷Principe de la protection fonctionnelle


Le CGCT prévoit un dispositif de protection fonctionnelle des élus locaux exerçant des fonctions exécutives qui se traduit par deux mécanismes distincts (deux volets de la protection fonctionnelle) :


	
–la protection accordée aux élus faisant l’objet de poursuites pénales et civiles ; Art. L. 2123-34 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT


	
–la protection des élus victimes de violences, menaces ou outrages à l’occasion de leurs fonctions. Art. L. 2123-35 et L. 2511-33 pour les maires, adjoints au maire et membres d’un conseil d’arrondissement de Paris, Marseille ou Lyon du CGCT




Sont visés par ce dispositif : le maire et les conseillers ayant reçu délégation ou le suppléant.


La loi portant création d’un statut de l’élu local étend le droit à la protection fonctionnelle à l’ensemble des membres du conseil municipal, et non plus aux seuls élus exerçant des fonctions exécutives, lorsque ceux-ci sont victimes de violences, menaces ou outrages à l’occasion de leurs fonctions.







▷Conditions d’attribution


La protection fonctionnelle constitue un droit pour l’élu et une obligation pour la collectivité, qui se trouve en situation de compétence liée dès lors que plusieurs conditions sont réunies :


	
–pour le volet « élu poursuivi » : lorsque l’élu est poursuivi pour des faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions. Cette notion a été précisée par la jurisprudence et recouvre des faits présentant le caractère d’une faute personnelle détachable des fonctions de maire des faits qui révèlent des préoccupations d’ordre privé, qui procèdent d’un comportement incompatible avec les obligations qui s’imposent dans l’exercice de fonctions publiques ou qui, eu égard à leur nature et aux conditions dans lesquelles ils ont été commis, revêtent une particulière gravité ;

	
–pour le volet « élu victime » : la collectivité doit accorder sa protection pour des faits à l’occasion ou du fait des fonctions électives. Outre l’exigence d’un lien avec le mandat, le juge considère également que la collectivité doit s’assurer « qu’aucun motif d’intérêt général ne fait obstacle à ce que le bénéfice de la protection fonctionnelle soit accordé ».
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